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Convocation à la séance du Conseil municipal

Les membres du Conseil municipal sont conviés à se réunir
le 16 février 2024 à 20h30
salle du Conseil municipal

• Adoption du procès-verbal du Conseil municipal du 20 décembre 2023

• Rapport des décisions n° 001/2024 à n° 023/2024

Finances
• Budget  communal  –  Reprise  provisoire  des  résultats  de l’exercice  2023  et  affectation au

budget primitif 2024
• Budget communal – Vote des taux 2024
• Budget communal – Budget primitif 2024
• Budget  communal  2024  –  Ajustement  d’une  Autorisation  de  Programme  et  Crédit  de

Paiement AP/CP – « École élémentaire Les Petites Maisons - amélioration énergétique et
fonctionnelle du bâtiment principal »

• Budget  communal  2024  –  Ajustement  d’une  Autorisation  de  Programme  et  Crédit  de
Paiement AP/CP – «  Piste cyclable Bourg/Uriage-Voie Verte »

• Budget  communal  2024  –  Ajustement  d’une  Autorisation  de  Programme  et  Crédit  de
Paiement AP/CP – « Opération PLU »

• Budget communal 2024 – Attribution des subventions aux associations et des participations
et contributions

Administration générale
• Rétrocession  à  la  commune  d’une  concession  au  cimetière  de  Saint-Martin  d’Uriage
(extension)
• Adhésion au SITPI
• Avenant n°3 à la convention @ctes entre la Préfecture et la Commune

Agriculture, Tourisme et économie locale
• Participation  de  la  commune  au  capital  de  la  Société  d'intérêt  collectif  Agricole  (SICA)

Pastorale de Belledonne

Aménagement Durable du Territoire et Mobilités
• Constitution d’un groupement de commandes pour les travaux de rénovation du Pont des

Eaux

Culture
• Harmonisation des règles de prêt dans le réseau des bibliothèques du Grésivaudan
• Demande de licence d’entrepreneur de spectacles vivants auprès de la Direction Régionale des

Affaires Culturelles pour le Centre Culturel « Le Belvédère »
• Fixation des tarifs pour les spectacles de la saison culturelle 2023-2024 à compter du 1 er avril

2024
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Extrait du registre des décisions du Maire (001/2024 à 023/2024)



Projet de délibération du Conseil municipal n° 001/2024
Budget communal – Reprise anticipée des résultats de l’exercice 2023 et affectation au budget primitif
2024
________________________________________________________________________________________________

Didier  Bouvard,  Vice-Président  de  la  commission  finances  informe  les  membres  du  Conseil  municipal  qu’en
application des articles R2311-13, L2311-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil municipal peut
si le compte administratif n’a pas été voté et si le compte de gestion du receveur n’a pas encore été approuvé,
décider une reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent, et affecter au budget de l’année les résultats
apparus à la clôture de l’exercice.

Après vérification des comptes de l’exercice 2023 de la commune et au vu de la balance  provisoire générale du
comptable, il s’avère que les résultats sont identiques. 

Les résultats suivants sont dégagés :
- excédent de fonctionnement  fin 2023 =  1 186 054,61 euros
- déficit d’investissement  fin 2023 =  1 189 261,88  euros

Didier Bouvard propose aux membres du Conseil municipal de se prononcer sur la reprise anticipée des résultats
2023 et sur leur affectation au budget primitif 2024, selon les modalités suivantes :

Dépenses Recettes Solde (+ ou -)

Section 
de 
fonctionnement

Résultats propres à l'exercice 2023 10 131 920,37 11 317 974,98 + 1 186 054,61

Résultats antérieurs reportés (ligne 
002 du BP 2023)

+ 2 114 459,08 + 2114 459,08

Résultat à affecter par anticipation EXCÉDENT  +3 300 513, 69

Section 
d'investissement

Résultats propres à l'exercice 2023 2 484 840,39 1 295 578,51 - 1 189 261,88

Résultats antérieurs reportés 
(ligne 001 du BP 2023)

+ 874 039,61 + 874 039,61

Solde global d'exécution  DÉFICIT -315222,27
Restes à réaliser au 31 décembre 
2023

921 231,67 954 649,80 33 418,31

Besoin de financement  à couvrir - 281 804,14

Il  propose d’inscrire les résultats provisoires constatés fin 2023 de manière anticipée, avant le vote du compte
administratif 2023 et d’inscrire au budget primitif 2024  : 

- au compte 002 (RF) résultat de fonctionnement reporté = 3 018 709,55 €  le solde disponible en 
fonctionnement après couverture du besoin de financement en investissement,

- compte 001 (DI) résultat d’investissement reporté = 315 222,27 € le déficit d’investissement de 
l’exercice 2023,

et de couvrir le besoin de financement par une inscription :

- au compte 1068 (RI) excédent de fonctionnement capitalisé = 281 804,14 €

Didier  Bouvard précise  que ces résultats et  leur  affectation  ont été présentés  aux  membres de la commission
finances réunis le  6 février 2024.

Il  est  proposé  au  Conseil  municipal,  la  reprise  anticipée  des  résultats  provisoires  de  l’exercice  2023  et  leur
affectation au budget primitif de la commune 2024, selon les dispositions détaillées ci-dessus , sous réserve de
l’adoption du compte administratif du budget de la commune et des résultats définitifs de l’exercice 2023.
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Annexe 1 : Projet de délibération du Conseil municipal n° 001/2024
Budget communal – Reprise anticipée des résultats de l’exercice 2023 et affectation au budget primitif
2024
________________________________________________________________________________________________
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Annexe 2 : Projet de délibération du Conseil municipal n° 001/2024
Budget communal – Reprise anticipée des résultats de l’exercice 2023 et affectation au budget primitif
2024
________________________________________________________________________________________________
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Projet de délibération du Conseil municipal n° 002/2024
Budget communal 2024 – Vote des taux
________________________________________________________________________________________________

Gérald Giraud,  Maire,  indique aux membres du Conseil  municipal,  que conformément au rapport  d’orientation
budgétaire pour le budget 2023, présenté le 20 décembre 2023 en séance du Conseil municipal, il n’a pas été prévu
d’augmentation des taux des taxes communales.

Pour mémoire, il rappelle les 3 taux votés en 2023 : 

TAXES Taux votés pour 2023
Taxe foncier bâti 40,42%
Taxe foncier  non bâti 88.87 %
Taxe d’habitation sur les résidences secondaires 10,35 %

En conséquence, Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil municipal de reconduire et voter les taux des
taxes pour 2024 à l’identique  :

TAXES Taux pour 2024
foncière  (bâti) 40,42 %
foncière  (non bâti) 88.87 %
Taxe d’habitation sur les résidences secondaires 10,35 %

Il est précisé que ces taux ont été présentés aux membres de la commission des finances réunis le 6 février 2024.

Au budget 2024, un produit actualisé de fiscalité directe locale est inscrit à hauteur de 4 567 000 euros.

Le  produit  définitif  2024,  sera  validé  en  cours  d’année  lorsque  les  bases  prévisionnelles  2024  auront  été
communiquées par les Services Fiscaux à réception de l’état 1259. 

Dossier préparatoire au Conseil Municipal du 16 février 2024 – page 04



Projet de délibération du Conseil municipal n° 003/2024
Budget communal – Budget primitif 2024
________________________________________________________________________________________________

Gérald  Giraud,  Maire,  rappelle  aux  membres  du  Conseil  municipal  qu’en  application  des  articles  L1611-1  et
suivants, et L2311-1 à L2343-2 du Code général des collectivités territoriales, le Conseil municipal doit adopter le
budget primitif, avant le 15 avril de l’année en cours.

Gérald Giraud rappelle au Conseil municipal qu’en application de la loi du 6 février 1992, il a présenté le rapport sur
les orientations générales de ce budget lors de sa séance du 20 décembre 2023 délibération n°104-2024.

Ce projet de budget a été présenté aux membres de la commission finances le 06 février 2024.

Pour 2024, le budget primitif de la commune s’équilibre de la façon suivante :

Budget primitif 2024
Sections Dépenses Recettes

Fonctionnement 13 823 842,00 13 823 842,00
Investissement 5 978 575,00 5 978 575,00

Il est proposé au Conseil municipal d’adopter le budget primitif 2024 de la commune.
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Annexe 1 : Projet de délibération du Conseil municipal n° 003/2024
Budget communal – Budget primitif 2024
________________________________________________________________________________________________
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Projet de délibération du Conseil municipal n° 004/2024
Budget communal 2024 – Ajustement d’une Autorisation de Programme et Crédit de Paiement AP/CP
« École élémentaire Les Petites Maisons - amélioration énergétique et fonctionnelle du bâtiment principal »
________________________________________________________________________________________________

Didier  Bouvard,  vice-président  de  la  commission  finances,  indique  que  pour  les  communes  de  plus  de  3  500
habitants, la procédure d’autorisation de programme et de crédits de paiement permet aux élus de se prononcer sur
des programmes pluriannuels d’investissement en appréhendant le coût global de l’opération.

Il  s’agit  pour  un  investissement  important  de  planifier  les  dépenses  et  les  recettes  sur  plusieurs  exercices
budgétaires.
L'équilibre budgétaire de la section d'investissement s'apprécie en tenant compte des seuls crédits de paiement. 
Les autorisations de programme (AP) constituent la limite supérieure des dépenses (CP)qui peuvent être engagées
pour  l’exécution  des  investissements.  Elles  demeurent  valables,  sans  limitation  de  durée  jusqu’à  ce  qu’il  soit
procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées. Ces ajustements se font par délibération.

Vu le code général des collectivités territoriales, article L2311-3 modifié par Ordonnance n°2005-1027 du 26 août
2005 – article 5 , et l’article R2311-9 modifié par Décret n°2005-1661 du 27 décembre 2005,

Vu la  délibération  2021067  du 02  juillet  2021  concernant  la  création  d’une  AP/CP,  numéro  d’opération  N°2101
relative  aux  travaux  «  école  EPM  amélioration  énergétique  et  fonctionnelle  du  bâtiment  principal  »  et  qu’elle
regroupe l’ensemble des études (AMO programmiste, maître d’œuvre, bureau d’études…) et travaux nécessaires à la
réalisation de ce projet,

Vu la délibération 2022016 du 11 mars 2022 concernant l’ajustement des crédits de paiements au titre de l’exercice
2022,

Vu la délibération 2023022 du 10 mars 2023 concernant l’ajustement des crédits de paiements au titre de l’exercice
2023,

Vu la délibération 2023069 du 29 septembre 2023, concernant la modification du montant de l’AP en phase AVP, et
de  l’intégration  des  subventions  reçues  de  différent  partenaires  publics  (Région  Rhône  Alpes,  Département  de
l’Isère et Communauté de Communes le Grésivaudan),

Considérant la réalisation des CP sur exercices antérieurs et à la fin de l’exercice 2023, il convient de réajuster pour
l’exercice 2024, le montant des CP.

Un tableau joint en annexe rappelle sur les différents exercices budgétaires, le montant nécessaire à cette  
réalisation. Il fixe également de manière prévisionnelle, les crédits de paiement en dépenses et en recettes 
annuellement.

Cette APCP a été présentée aux membres de la commission des finances réunis le 6 février 2024 et ont émis un avis 
favorable.

Il est proposé au Conseil municipal de valider cette autorisation de programme ainsi que les crédits de paiement, 
selon le tableau ci-joint.
Les crédits correspondants à cette opération étant inscrits au budget primitif 2024.
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Annexe 1 : Projet de délibération du Conseil municipal n° 004/2024
Budget communal 2024 – Ajustement d’une Autorisation de Programme et Crédit de Paiement AP/CP
« École élémentaire Les Petites Maisons - amélioration énergétique et fonctionnelle du bâtiment principal »
________________________________________________________________________________________________
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Projet de délibération du Conseil municipal n° 005/2024
Budget  communal  2024  –  Ajustement  d’une  Autorisation  de  Programme  et  Crédit  de  Paiement  AP/CP
« Piste cyclable Bourg/Uriage-Voie Verte »
________________________________________________________________________________________________

Didier  Bouvard,  vice-président  de  la  commission  finances,  indique  que  pour  les  communes  de  plus  de  3  500
habitants, la procédure d’autorisation de programme et de crédits de paiement permet aux élus de se prononcer sur
des programmes pluriannuels d’investissement en appréhendant le coût global de l’opération,

Il  s’agit  pour  un  investissement  important  de  planifier  les  dépenses  et  les  recettes  sur  plusieurs  exercices
budgétaires,
L'équilibre budgétaire de la section d'investissement s'apprécie en tenant compte des seuls crédits de paiement. 
Les autorisations de programme (AP) constituent la limite supérieure des dépenses (CP)qui peuvent être engagées
pour  l’exécution  des  investissements.  Elles  demeurent  valables,  sans  limitation  de  durée  jusqu’à  ce  qu’il  soit
procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées, ces ajustements se font par délibération.

Vu le code général des collectivités territoriales, article L2311-3, et R2311-9 modifié par Décret n°2005-1661 du 27
décembre 2005,

Vu la délibération 2020-074 du 18 septembre 2020 concernant la création d’une APCP pour la réalisation d’une piste
cyclable entre le Bourg de Saint Martin et Uriage,

Vu la délibération 2021-027 du 5 mars 2021  concernant l’ajustement des CP pour l’exercice 2021,

Vu la délibération 2022-017 du 11 mars 2022 concernant l’ajustement des CP pour l’exercice 2022,

Vu la délibération 2023-023 du 10 mars 2023 concernant l’ajustement des CP pour l’exercice 2023,

Considérant la nécessité de réajuster les crédits de paiements, suite à la réalisation effective au 31/12/2023 et des
travaux à réalisés en 2024,

Un tableau joint en annexe rappelle sur les différents exercices budgétaires les différentes réalisations, et fixe de
manière prévisionnelle, les crédits de paiement en dépenses et en recettes.

Cette  APCP a été présentée aux membres de la commission des finances réunis le 6 février 2024 et ont émis un avis
favorable

Le Conseil municipal, est invité à valider cette autorisation de programme ainsi que les crédits de paiement, selon le
tableau ci-joint.
Les crédits correspondants étant inscrits au budget primitif 2024 du budget de la commune .
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Annexe 1 : Projet de délibération du Conseil municipal n° 005/2024
Budget communal 2024 – Ajustement d’une Autorisation de Programme et Crédit de Paiement AP/CP
 « Piste cyclable Bourg/Uriage-Voie Verte »
________________________________________________________________________________________________

Dossier préparatoire au Conseil Municipal du 16 février 2024 – page 10



Projet de délibération du Conseil municipal n° 006/2024
Budget  communal  2024  –  Ajustement  d’une  Autorisation  de  Programme  et  Crédit  de  Paiement  AP/CP
« Opération PLU »
________________________________________________________________________________________________

Didier  Bouvard,  vice-président  de  la  commission  finances,  indique  que  pour  les  communes  de  plus  de  3  500
habitants, la procédure d’autorisation de programme et de crédits de paiement permet aux élus de se prononcer sur
des programmes pluriannuels d’investissement en appréhendant le coût global de l’opération,

Il  s’agit  pour  un  investissement  important  de  planifier  les  dépenses  et  les  recettes  sur  plusieurs  exercices
budgétaires,
L'équilibre budgétaire de la section d'investissement s'apprécie en tenant compte des seuls crédits de paiement. 
Les autorisations de programme (AP) constituent la limite supérieure des dépenses (CP) qui peuvent être engagées
pour  l’exécution  des  investissements.  Elles  demeurent  valables,  sans  limitation  de  durée  jusqu’à  ce  qu’il  soit
procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées, ces ajustements se font par délibération.

Vu le code général des collectivités territoriales, article L2311-3, et R2311-9 modifié par Décret n°2005-1661 du 27
décembre 2005,

Vu la délibération 048/2015 du 3 avril 2015, concernant la création d’une APCP pour la révision du PLU,

Vu les délibérations : 
165/2015 du 16 décembre 2015, 
012/2017 du 20 février 2017, 
182/2017 du 20 décembre 2017, 
025/2019 du 8 février 2019, 
006/2020 du 17 janvier 2020, 
026/2021 du 5 mars 2021,
018/2022 du 11 mars 2022,
024/2023 du 10 mars 2023,

Concernant les différents ajustements de crédits de paiements et de modifications d’autorisation de programme, 

Considérant la nécessité de réajuster les crédits de paiements, suite à la réalisation effective au 31 décembre 2023,

Un tableau joint en annexe rappelle sur les différents exercices budgétaires les différentes réalisations, et fixe de
manière prévisionnelle, les crédits de paiement en dépenses et en recettes.

Cette  AP/CP a été présentée aux membres de la commission des finances réunis le 6 février 2024 et ont émis un avis
favorable.

Le Conseil municipal, est invité à valider cette autorisation de programme ainsi que les crédits de paiement, selon le
tableau ci-joint.
Les crédits correspondants étant inscrits au budget de la commune primitif 2024.
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Annexe 1 : Projet de délibération du Conseil municipal n° 006/2024

Budget  communal  2024  –  Ajustement  d’une  Autorisation  de  Programme  et  Crédit  de  Paiement  AP/CP
« Opération PLU »
________________________________________________________________________________________________
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Projet de délibération du Conseil municipal n° 007/2024
Budget  communal  2024  –  Attribution  des  subventions  aux  associations  et  des  participations  et
contributions
________________________________________________________________________________________________

Cécile Conry, Adjointe à l’implication citoyenne et à la transition écologique, propose de verser une subvention aux
associations et organismes pour l’exercice 2024 et d’attribuer les participations et contributions pour l’exercice
2024, suivant la liste ci-jointe.

Il est proposé au Conseil municipal de prendre connaissance du tableau annexé, et de se prononcer sur l’octroi des
subventions, contributions et participations indiquées, en précisant que les crédits budgétaires nécessaires sont
inscrits au chapitre 65.

Il est précisé que cette liste a été présentée aux membres de la commission finances réunis le 06 février 2024,

Le versement de toute subvention ne peut être effectué que sur le compte ouvert au nom des associations.
Il est précisé que les crédits budgétaires sont inscrits aux comptes :
- 65748 « subventions fonctionnement personnes de droit privé », 
- 657348 « subventions fonctionnement aux organismes publics – autres communes »,
- 65568 « autres contributions »,
- 657363 « ccas »,
- 6558 « autres contributions obligatoires »,
- 657341 « communes membres du GFP».

Un tableau des subventions est publié en annexe du budget primitif, conformément aux dispositions de la loi n° 92-
125 du 6 février 1992.

Vu le vote du budget primitif relatif à l’exercice 2024,

Considérant  l’importance  pour  la  vie  locale  de  l’apport  et  du  rôle  des  associations  et  de  l’aide  financière
indispensable à ces associations,

Il  est  proposé  au  Conseil  municipal  de  verser  aux  associations  et  organismes  divers,  pour  l’exercice  2024,  les
subventions et participations suivant la liste annexée à la présente délibération.
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Annexe 1 : Projet de délibération du Conseil municipal n° 007/2024

Budget  communal  2024  –  Attribution  des  subventions  aux  associations  et  des  participations  et
contributions
________________________________________________________________________________________________
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Projet de délibération du Conseil municipal n° 008/2024
Rétrocession à la commune d’une concession au cimetière de Saint-Martin d’Uriage (extension)
________________________________________________________________________________________________

Gérald Giraud, Maire, explique au Conseil municipal que la rétrocession d’une concession funéraire consiste, pour le
titulaire de la concession, à la revendre notamment en raison d’un déménagement ou d’un changement de volonté
pour l’inhumation.

Le titulaire de la concession peut alors la rétrocéder à la commune.

La rétrocession doit répondre à plusieurs critères, notamment :

• la demande doit émaner du titulaire de la concession, c’est-à-dire celui qui a acquis la concession  ; les
héritiers ne peuvent pas procéder à une rétrocession,

• la concession doit être vide de tout corps.

L’indemnité est proportionnelle au temps qui reste à courir et dans la limite des deux tiers du prix qui a été acquitté
au profit de la commune, le troisième tiers versé au CCAS lui restant acquis.

Après acceptation par la commune, cette concession peut alors être attribuée à une autre personne en signant un
nouvel acte de concession.

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Considérant la demande de rétrocession présentée par Madame Corinne Garnier, résidant à Amiens, titulaire de la
concession funéraire n°2 (extension) du cimetière de Saint-Martin d'Uriage, acquise le 09 septembre 2002 pour une
durée de 30 ans soit 360 mois et pour un montant de 370 €.

Considérant que ladite concession est vide de tout corps (exhumation le 26 janvier 2023),

Considérant que la concession de Mme Corinne Garnier a été acquise jusqu’au 09 septembre 2032, et qu’il reste
donc à ce jour 102 mois pleins,

Il convient de rembourser au titulaire de la concession le trop versé jusqu’à la date d’échéance, dans la limite des
deux tiers du prix qui a été acquitté au profit de la commune, le troisième tiers versé au CCAS lui restant acquis, soit
70 € (montant arrondi à l’euro).

Il est proposé au Conseil municipal d’accepter la demande de rétrocession présentée par Madame Corinne Garnier 
et de procéder au remboursement de 70 € correspondant au trop versé jusqu’à la date d’échéance.
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Projet de délibération du Conseil municipal n° 009/2024
Adhésion de la Commune de Saint-Martin d’Uriage au Syndicat Intercommunal pour les Télécommunications
et les Prestations Informatiques (SITPI)
________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

Gérald Giraud,  Maire,  rappelle  que,  compte tenu de l’évolution des nouvelles technologies et  réglementations,
l’informatique est de plus en plus présente au sein des collectivités territoriales (logiciels d’aide à la gestion des
services publics, dématérialisation, télétransmission des actes, OPEN DATA…) et présente un enjeu déterminant
(notamment en termes de cybersécurité mais aussi d’environnement).

Dans ce cadre,  plusieurs discussions et  échanges ont  eu lieu entre la Commune et  ses  services et  le Syndicat
Intercommunal pour les Télécommunications et les Prestations Informatiques (SITPI), dont les services qu’il offre à
ses adhérents présentent de très nombreux avantages, tant en termes opérationnel que financier.

À ce jour, trois communes ont manifesté leur souhait d’adhérer au SITPI : Saint-Martin d’Uriage, Varces-Allières-et-
Risset et Vif.

Une étude d’impact financière au sens de l’article L. 5211-39-2 du CGCT de ces adhésions au SITPI a été dressée et
démontre la pleine et entière faisabilité de ces opérations. Le rapport est joint à la présente délibération.

En  application  de  l’article  L.  5211-18  du  CGCT  relatif  à  la  procédure  d’extension  du  périmètre  d’un  EPCI  par
adjonction de nouvelles communes, l’initiative d’une telle procédure peut être opérée par l’organe délibérant de
l’EPCI lui-même (article L. 5211-18, I, 2° du CGCT).

Le  SITPI  a,  par  délibération  du  comité  syndical  du 1er février  2024,  proposé  l’extension  de  son  périmètre  aux
communes de Saint-Martin d’Uriage, Varces-Allières-et-Risset et Vif.

À  compter  de  la  notification  de  cette  délibération  au  maire  de  chacune  des  communes  membres,  le  Conseil
municipal de chaque commune membre dispose d'un délai de trois mois pour se prononcer sur l'admission des
nouvelles communes, dans les conditions de majorité qualifiée requises pour la création de l'établissement public
de coopération intercommunale.

À défaut de délibération dans ce délai, sa décision est réputée favorable. Les mêmes règles s'appliquent pour les
conseils municipaux des communes dont l'admission est envisagée.

L’accord sur cette extension de périmètre nécessite alors la réunion des conditions de majorité requises pour la
création  du  syndicat,  c’est-à-dire  deux  tiers  au  moins  des  conseils  municipaux  des  communes  membres
représentant plus de la moitié de la population totale de celles-ci, ou la moitié au moins des conseils municipaux
des communes représentant les deux tiers de la population.

Cette majorité doit comprendre en outre les conseils municipaux des communes dont la population est supérieure
au quart de la population totale concernée.

L’adhésion est par ailleurs subordonnée à l'accord du ou des conseils municipaux dont l'admission est envisagée.

Tel est l’objet de la présente délibération.

Si toutes ces conditions sont réunies, le Préfet pourra, par arrêté, prononcer l’adhésion de la Commune au SITPI.  
Ensuite, la Commune confiera au SITPI la télétransmission des actes au contrôle de légalité dans les conditions
précisées en annexes (convention et tarifs).

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L. 5211-18,
Vu l’arrêté préfectoral en date du 14 janvier 1974, portant création du Syndicat,
Vu les statuts du SITPI approuvés par arrêté n°38-2023-07-21-00017 du Préfet de l’Isère du 21 juillet 2023,
Vu la délibération n°202402_D5 du comité syndical du SITPI du 1er février 2024 autorisant l’extension du périmètre
du SITPI aux communes de Varces-Allières-et-Risset, Vif et Saint-Martin d’Uriage au 1er juillet 2024,

Il est proposé au Conseil municipal :

• d’approuver l’adhésion de la commune de Saint-Martin d’Uriage au SITPI

• d’autoriser  le  Maire  à  signer  tous  les  actes  et  conventions  afférents  à  l’exécution  de  la  présente
délibération
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Annexe 1 : Projet de délibération du Conseil municipal n° 009/2024

Adhésion de la Commune de Saint-Martin d’Uriage au Syndicat Intercommunal pour les Télécommunications
et les Prestations Informatiques (SITPI)
________________________________________________________________________________________________
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Annexe 2 : Projet de délibération du Conseil municipal n° 009/2024
Adhésion de la Commune de Saint-Martin d’Uriage au Syndicat Intercommunal pour les Télécommunications
et les Prestations Informatiques (SITPI)
____________________________________________________________________________________________________
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Annexe 3 : Projet de délibération du Conseil municipal n° 009/2024
Adhésion de la Commune de Saint-Martin d’Uriage au Syndicat Intercommunal pour les Télécommunications
et les Prestations Informatiques (SITPI)
____________________________________________________________________________________________________
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Annexe 4 : Projet de délibération du Conseil municipal n° 009/2024
Adhésion de la Commune de Saint-Martin d’Uriage au Syndicat Intercommunal pour les Télécommunications
et les Prestations Informatiques (SITPI)
____________________________________________________________________________________________________
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Projet de délibération du Conseil municipal n° 010/2024
Avenant n°3 à la convention @ctes entre la Préfecture et la Commune

____________________________________________________________________________________________________

Gérald Giraud, Maire, rappelle la délibération n°122/2017 du 12 juillet 2017 par laquelle le Conseil municipal l’a
autorisé  à  renouveler  la  convention  avec  la  Préfecture  permettant  la  télétransmission  électronique  des  actes
soumis au contrôle de légalité.

Cette convention a été complétée par :

- l’avenant n°1 signé le 30 janvier 2019 concernant la transmission électronique des documents budgétaires sur la
plateforme actes budgétaire, validé par délibération n° 077/2016 du 16 septembre 2016 ;

- l’avenant n°2 signé le 30 septembre 2019 précisant les modalités de transmission électronique des documents
relatifs  à la commande publique sur  @ctes et  adoptant les dernières modifications apportées à  la convention
@ctes, à savoir, notamment, la mise à jour de la nomenclature des actes et l’ajout d’un article « sanctions »,  validé
par délibération n° 089/2019 du 29 septembre 2019.

A ce jour, il est proposé d’amender cette convention par un avenant n°3.

Cet avenant a pour objet de prendre en compte le changement d’opérateur de transmission agréé exploitant le
dispositif  homologué  de transmission par  voie  électronique des actes  de la  collectivité  soumis  au contrôle  de
légalité ou à une obligation de transmission au représentant de l’État. La commune souhaite confier au SIPTI cette
mission en lieu et place du Centre de Gestion (CDG) qui ne la prend plus en charge.

Il est proposé au Conseil municipal :

- d’approuver l’avenant n°3 à la convention entre la Préfecture et la Commune pour la transmission électronique
des actes soumis à une obligation de transmission au représentant de l’État ;

- d’autoriser le Maire à signer l’avenant n°3 à la convention.
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Annexe 1 : Projet de délibération du Conseil municipal n° 010/2024
Avenant n°3 à la convention @ctes entre la Préfecture et la Commune

____________________________________________________________________________________________________

Avenant n° 3 à la convention
pour la transmission électronique des actes

soumis au contrôle de légalité
ou à une obligation de transmission

au représentant de l’État

CHANGEMENT D’OPERATEUR DE TRANSMISSION
EXPLOITANT LE DISPOSITIF DE TRANSMISSION PAR VOIE

ELECTRONIQUE DES ACTES DE LA COLLECTIVITE

Vu la  convention  pour  la  transmission  électronique  des  actes  soumis  au  contrôle  de  légalité  ou  à  une
obligation  de  transmission  au  représentant  de  l’État  après  délibération  du  12  juillet  2017  du  Conseil
municipal de Saint-Martin d’Uriage, signée entre :

• 1) la  Préfecture  de l’Isère représentée  par  le  Préfet  de  L’Isère,
ci-après désignée : le « représentant de l’État ».

• 2) et la Commune de Saint-Martin d’Uriage, représentée par son Maire, M. Gérald GIRAUD, ci-
après désignée : la « collectivité ».

Vu la délibération du 16 Février 2024 approuvée par l’assemblée délibérante et autorisant le Maire à
signer un avenant à la convention pour la transmission électronique des actes soumis au contrôle
de légalité ou à une obligation de transmission au représentant de l’État afin de prendre en compte le
changement d’opérateur de transmission agréé exploitant le dispositif homologué de transmission
par voie électronique des actes de la collectivité soumis au contrôle de légalité ou à une obligation de
transmission au représentant de l’État.

Exposé des motifs :

Cet avenant a pour objet de prendre en compte le changement d’opérateur de transmission agréé exploitant le
dispositif homologué de transmission par voie électronique des actes de la collectivité soumis au contrôle de
légalité ou à une obligation de transmission au représentant de l’État.

Dispositif :

Les parties à la convention initiale décident de lui apporter les modifications suivantes :

Article 1er

L’article 2 de la convention susvisée est modifié comme suit :

« 2) PARTENAIRES DU MINISTERE DE L’INTERIEUR DANS LE CADRE DE LA
TRANSMISSION PAR VOIE ELECTRONIQUE DES ACTES

Les numéros de téléphone et les adresses de messagerie de l’opérateur de transmission agréé exploitant le
dispositif  homologué  de  transmission  par  voie  électronique  des  actes  et  de  l’éventuel  opérateur  de
mutualisation sont ceux que doit utiliser la sphère État dans le cadre du support mutuel défini dans le cahier
des charges de la transmission et prévu par la convention de raccordement. Les adresses postales doivent
permettre des envois d’informations de nature sensible pour le système d’information @CTES (informations
nécessaires à la connexion, etc.).
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Si,  après  son  raccordement  au  système d’information  @CTES,  la  « collectivité »  décide  de  changer  de
dispositif de transmission homologué ou de recourir à un nouvel opérateur de transmission agréé autre que
celui choisi initialement et mentionné dans cette convention, elle en informe la préfecture afin de modifier en
conséquence par avenant la convention dans les plus brefs délais.

2.1 Coordonnées de l’opérateur de transmission agréé exploitant le dispositif et références du
dispositif de transmission homologué

Opérateur de
transmission

agréé

Nom de l’opérateur de transmission : SITPI

Dispositif de
transmission
homologué

Nom du dispositif de transmission homologué utilisé par la collectivité : tdt.sitpi.fr

2.2 Coordonnées de la « collectivité »

Numéro SIREN : 213804222
Nom : COMMUNE DE SAINT MARTIN D URIAGE
Nature : Collectivité Territoriale
Code Nature de l’émetteur :

Article 2

Toutes les autres dispositions de la convention initiale restent inchangées.

Article 3

Le présent avenant n° 3Le présent avenant n° 3  prend effet à compter du 27/02/2024.prend effet à compter du 27/02/2024.

Fait à Grenoble le,

En deux exemplaires originaux.

et à Saint-Martin d’Uriage,

LE PRÉFET, LE MAIRE
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Projet de délibération du Conseil municipal n° 011/2024
Participation  de  la  commune  au  capital  de  la  Société  d'intérêt  collectif  Agricole  (SICA)  Pastorale  de
Belledonne
________________________________________________________________________________________________

Jean  Charles  Congard,  Adjoint  délégué  à  l’urbanisme,  informe  qu’afin  d’accompagner  le  développement  de
l’agriculture  sur  notre  territoire  et  la  lutte  contre  l’enfrichement  des  espaces  agricoles,  l’Association  pour  le
Développement de l’Agriculture en Belledonne (ADABEL) et le Groupement de Développement Agricole (GDA) Cœur
de Savoie ont porté la création d’une Société d’Intérêt Collectif Agricole (SICA) Pastorale en Belledonne. 

L’objectif de cette structure est de valoriser collectivement l’espace agro-pastoral du massif. Plus concrètement, la
SICA va permettre aux éleveurs du territoire (allant de Vizille en Isère à Chamoux-sur-Gelon en Savoie) de bénéficier
de fonds européens, via le Plan Pastoral de Belledonne, en se structurant collectivement. Ces fonds permettront la
réalisation de travaux d’amélioration des pâturages sur les Balcons de Belledonne, victimes de déprise et difficiles à
valoriser économiquement. Ces travaux pourront concerner la réouverture de milieu (typiquement sur d’anciennes
parcelles agricoles gagnées par les ronces et les épines) mais également l’aménagement de parcelles. Par exemple,
la création de points d’abreuvement ou la mise en place de clôtures permettent de mieux gérer la pression de
pâturage  exercée  sur  un  milieu,  et  donc  de  trouver  le  bon  équilibre  entre  maintien  de  la  prairie  ouverte  et
préservation d’une richesse floristique.

L’accompagnement à la création de cette structure a été permise grâce au projet « Maintien des Espaces Ouverts en
Belledonne », financé par l’ADABEL, l’Espace Belledonne et la Communauté de Communes Le Grésivaudan.

Objectifs     

Pour  la  commune,  l’objectif  est  principalement  symbolique  et  permet  d’afficher  son  soutien  aux  éleveurs  du
territoire et l’importance accordée à la mise en valeur des espaces agricoles. 
Ce soutien, via la souscription d’une part sociale, assure également à la SICA de posséder un nombre de ‘parts B  ‘
suffisant pour être en règle. 
Cette participation permet également de siéger lors des Assemblées Générales et de pouvoir s’impliquer dans la
gestion agropastorale des Balcons de Belledonne. 

Fonctionnement

1° - Le cadre juridique

Les SICA sont des sociétés Civiles particulières à capital variable régies par la loi n°47-1775 du 10 septembre 1947
modifiée portant statut de la coopération;
- du titre III du livre V du code rural sur les sociétés d'intérêt collectif agricole,
- du titre IX du livre III du code civil sur le contrat de société et la société civile;
- de l'article 1845-1 du code civil et des articles L.231-1 et suivants du code de commerce sur les sociétés à capital
variable;

La société a pour objet :

- d'initier et de conduire toute opération visant à valoriser collectivement le tissu et l'espace agro-pastoral,
- de favoriser plus globalement la concertation et l'organisation de la gestion collective des espaces pastoraux, en
vue de l'amélioration des conditions de vie et de travail et de la protection des milieux naturels,
- de réaliser des travaux d'améliorations pastorales directement pour le compte de ses membres
- d'être membre du comité de pilotage du Plan Pastoral Territorial de Belledonne et d'entreprendre toute action
tendant à sa réalisation,
- et plus généralement, toutes opérations industrielles,  commerciales et financières, mobilières et immobilières
pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet social et à tous objets similaires ou connexes pouvant
favoriser son extension ou son développement.

Les collectivités et autres organismes dont l'activité est de nature à favoriser la réalisation de l'objet social sont
considéré comme « Parts B » et doivent détenir au moins 20 % du capital social d’une SICA.
Le risque financier est limité au montant de l’apport en capital de la collectivité, soit 50€. Aucun revenu en tant
qu’actionnaire n’est attendu.
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2° - La gouvernance

La gouvernance de la SICA est composée d’un bureau, d’un conseil d’administration, et d’une assemblée générale.
Une fois désigné, le représentant de la commune siégera, conformément aux statuts ci-joints, dans le collège des
parts B et disposera d’un droit de vote égal à une voix (1 part = 1 voix).
Ce droit permettra à la collectivité de participer aux choix stratégiques du projet lors des Assemblées Générales.

Il est donc proposé une prise de parts à hauteur de une part sociale à 50 €, soit 50 € dans la société SICA Pastorale
de Belledonne. 

Vu l’avis favorable de la commission extra-municipale agricole du 17 novembre 2022,

Il est proposé au Conseil municipal :

 d’approuver le principe d’entrer au capital de la SICA Pastorale de Belledonne à hauteur de 1 part sociale,
soit 50€ ;

 de souscrire une part sociale à la SICA Pastorale de Belledonne ;

 de l’autoriser  à signer les statuts et  à prendre tous les actes nécessaires à la mise en œuvre de cette
délibération ;

 désigne Claudine Chassagne  pour représenter  la commune de Saint-Martin d’Uriage,  pour la durée du
mandat en cours, au sein de l'assemblée générale de SICA Pastorale de Belledonne.
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Projet de délibération du Conseil municipal n° 012/2024
Constitution d’un groupement de commandes pour les travaux de rénovation du Pont des Eaux
________________________________________________________________________________________________

Jean Marc Abramowitch, conseiller délégué aux travaux, informe le Conseil municipal que les communes de Saint-
Martin d’Uriage et Revel ont décidé de procéder à des travaux de réparation du Pont des Eaux, limitrophe aux deux
communes, avec confortement des culées. 

Les travaux, sur chaque partie du pont, sont de nature similaire et doivent être réalisés durant la période d’étiage
du cours d’eau. En vue de confier à un même prestataire ou à un groupement les différents marchés nécessaires à
leur réalisation, les deux parties ont décidé de les mutualiser en recourant aux consultations collectives prévues par
l’article 8 du code des marchés publics.

La  convention  instituant  le  groupement  de  commandes  (ci-jointe)  cadre  les  modalités  de  fonctionnement
suivantes : 

• conformément  aux  articles  8  et  22  du  code  des  marchés  publics,  constitution  d’une  commission  du
groupement de commandes, avec deux membres à voix délibérative, représentant chacune des parties et
élus par les assemblées délibérantes de chaque collectivité,  parmi les membres de leurs commissions
d’appel d’offres respectives ayant voix délibérative. Désignation par chaque collectivité, par délibération,
d’un titulaire et d’un suppléant.

• établissement  des  documents  de  consultation  par  le  maître  d’œuvre  pour  les  prestations  propres  à
chaque maître d’ouvrage, avec obligation de prise en compte des contraintes résultant de la réalisation
simultanée des travaux.

• à l’issue de la procédure de consultation, choix d’un attributaire par la commission du groupement et
signature  par  chaque  maître  d’ouvrage,  avec  le  prestataire  retenu,  d’un  marché  correspondant  à  ses
besoins propres.

La commune de Saint-Martin d’Uriage sera coordonnateur du groupement. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L 2121-21 et L 2121-33.

Vu le décret N° 2006-975 du 1er août 2006 portant Code des Marchés Publics et plus particulièrement l’article 8
relatif au groupement de commandes.

Il est proposé au Conseil municipal :

• d’autoriser Monsieur le Maire à signer cette convention
• de désigner le représentant de la commune pour la commission du groupement ainsi que son suppléant,

parmi  les  membres  de  la  commission  d’appel  d’offres  de  la  mairie  ayant  voix  délibérative.
Madame/Monsieur , en tant que titulaire, et Madame/Monsieur 
en tant que suppléant, sont proposés pour représenter la Commune de Saint-Martin d’Uriage au sein de la
commission du groupement de commandes.
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Annexe 1 : Projet de délibération du Conseil municipal n° 012/2024
Constitution d’un groupement de commandes pour les travaux de rénovation du Pont des Eaux
________________________________________________________________________________________________

                

C O N V E N T I O N  CONSTITUTIVE

 D E   G R O U P E M E N T

ENTRE LES SOUSSIGNES     :  

La commune de Saint-Martin d’Uriage

Représentée par son Maire, Gérald GIRAUD, en application d’une délibération du……………………………., 
désignée ci-après par la commune,

D’une part,

La commune de Revel,
Représentée  par  son  Maire,  Coralie  Bourdelain,  en  application  d’une  délibération
du……………………………., désignée ci-après par la commune de Revel,

D’autre part,

Il a été décidé ce qui suit :

Les communes de Saint-Martin d’Uriage et Revel  ont décidé de procéder à des travaux de  réparation du
Pont des Eaux, limitrophe aux deux communes, avec confortement des culées. 

Les travaux, sur chaque partie du pont,  sont de nature similaire et doivent être réalisés durant la période
d’étiage du cours d’eau. En vue de confier à un même prestataire ou à un groupement les différents marchés
nécessaires à leur réalisation, les deux parties ont décidé de les mutualiser en recourant aux consultations
collectives prévues par l’article 8 du code des marchés publics.

Ceci étant exposé, il a été convenu  ce qui suit :

Article 1     - Objet     :      

Il est constitué, entre les communes de Saint-Martin d’Uriage et de Revel, un groupement de commandes régi
par les dispositions de l’article 8- chapitre III du code des marchés publics pour la passation de deux marchés
de travaux. Chaque marché reprendra à quote part égale la moitié des travaux.

Le groupement de commandes ainsi institué aura pour mission de procéder à l’organisation de la consultation
du  marché de travaux de réparation du pont avec confortement des culées pour un montant prévisionnel
phase PRO de 101 365 € HT.

La répartition financière estimative serait la suivante : 

- commune de Saint-Martin d’Uriage : 50 682,50 € HT soit 60 819 € TTC ;

- commune de Revel : 50 682,50 € HT soit 60 819 € TTC.
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Article 2 - Désignation et missions du coordonnateur     :      

Les  membres  du  groupement  désignent  la  Commune  de  Saint-Martin  d’Uriage,  qui  l’accepte,  comme
coordonnateur. Le représentant du coordonnateur est le Président de la commission du groupement.

Le coordonnateur est tout d’abord chargé de procéder, dans le respect des règles prévues par le Code des
marchés publics à l’organisation de la consultation jusqu’à la désignation par le groupement de l’entreprise ou
du groupement d’entreprises retenu.

A cet effet, le coordonnateur :

- centralise et récapitule les besoins des membres du groupement ;

- met en œuvre le mode de consultation approprié dans le respect des dispositions du code des
marchés publics, en l’occurrence les marchés à procédure adaptée de l’article 28 dont les modalités
seront  définies  dans  le  règlement  de  la  consultation,  assure  le  déroulement  et  le  suivi  de  la
procédure ;

- convoque et assiste à la commission du groupement

- avise les candidats non retenus du rejet de leur offre et informe le titulaire des marchés retenu ;

Article 3 – engagement des membres du groupement

Chaque membre du groupement :

- attribuera le marché de travaux correspondant à sa compétence après avis de la commission du
groupement ;

- signera, pour ce qui le concerne, le marché correspondant avec le co-contractant retenu par le
groupement de commandes ;

- s’assurera de la bonne exécution de son marché.

Article 4 – composition du groupement de commande d’appel d’offres du groupement     :      

4.1 – Composition   

Le président de la commission est le représentant du coordonnateur ;

Les membres à voix délibérative sont désignés par chaque maître d’ouvrage à raison d’un titulaire et d’un
suppléant par membre du groupement.

Pour Revel :

Pour Saint-Martin d’Uriage :

Les membres à voix consultative sont :

 le comptable public de chaque collectivité,

4.2 – Missions  

 Avis préalable sur l’agrément des candidatures ;

 Avis préalable à l’attribution des marchés de travaux par les deux maîtres d’ouvrage.
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Article 5 – Durée de la convention     :      

La  présente  convention  prend  effet  dès  sa  signature  par  les  membres  du  groupement  et  s’achève  à
l’attribution par chaque maître d’ouvrage, du marché de travaux au prestataire retenu par le groupement.

Article 6 – Modalités de répartition financière :  

Article 6.1 : les frais matériels éventuels de fonctionnement du groupement et notamment de publicité, de
reprographie seront à la charge du coordonnateur, étant entendu que la mission de coordonnateur assurée
par la Commune ne donne lieu à aucune rémunération ;

Article 6.2 : Les frais relatifs aux deux marchés indiqués à l’article n°1 se répartissent financièrement entre les
membres du groupement à quote-part égale.

Article 7 : Transmission

En  sa  qualité  de  coordonnateur,  la  commune  de  Saint-Martin  d’Uriage  se  chargera  des  formalités  de
transmission de la présente convention à M. le Préfet de l’Isère.

Fait en trois exemplaires, à Saint-Martin d’Uriage, le 

Pour la Commune de Revel     Pour la Commune de Saint-Martin d’Uriage
   

Le Maire,    Le Maire

Coralie Bourdelain Gérald GIRAUD
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Projet de délibération du Conseil municipal n° 013/2024
Harmonisation des règles de prêt dans le réseau des bibliothèques du Grésivaudan
________________________________________________________________________________________________

Peggy BRIAND, Adjointe déléguée à la culture et à la communication, rappelle que la bibliothèque de Saint-Martin
d'Uriage est un établissement de lecture publique en régie municipale, intégrée au réseau des bibliothèques du
Grésivaudan.  Ce  vaste  réseau  se  compose  de  2  médiathèques  intercommunales,  de  34  bibliothèques  &
médiathèques municipales qui détiennent plus de 400 000 documents et près de 26 500 adhérents.

À ce titre, il est nécessaire que les nouvelles règles de prêt, votées en Conseil communautaire le 27 novembre 2023,
désormais appliquées dans le  réseau des bibliothèques du Grésivaudan soient également adoptées au Conseil
municipal de Saint-Martin d’Uriage.

Depuis la création du réseau des bibliothèques, l’harmonisation des règles de prêt sur l’ensemble des bibliothèques
communales et  intercommunales ainsi  que l’amélioration du service rendu aux usagers sont deux objectifs  en
continuelle progression que s’est fixé le réseau.
Dans la continuité de cette démarche, une actualisation des règles de prêt dans les bibliothèques du réseau est
nécessaire. La mise en place du service navette depuis 2019, qui a eu un développement exponentiel depuis la mise
en circulation de nouveaux supports (jeux vidéo et disques vinyles), nécessite de les modifier.

Il est donc proposé dans le nouveau règlement :

• Une  simplification  des  règles  de  prêt  et  de  réservation  aux  particuliers  avec  un  abandon  de  la
différenciation entre les prêts à l’échelle du réseau. Elle permet une meilleure compréhension des règles
par les usagers et facilite la gestion des équipes. Cette harmonisation permettra également de stabiliser
l’activité de la navette et de sa gestion pour l’ensemble des bibliothèques du réseau. En effet, la circulation
des documents est passée de 69 000 en 2019 à près de 200 000 en 2023, avec une progression de 30  % par
an sans stabilisation. Une expérimentation de 6 à 12 mois est proposée pour en mesurer les effets.

• La diversification des documents avec :
-  l’introduction  de  fonds  de  disques  vinyles :  prêt  d’un  vinyle  par  carte  pour  3  semaines  (réservé
exclusivement aux particuliers), 1 réservation possible
- le prêt de jeux vidéo : prêt d’un jeu par carte pour 3 semaines (réservé exclusivement aux particuliers), 1
réservation possible, retrait et retour uniquement dans la bibliothèque propriétaire.

Cette harmonisation des règles de prêt dans le réseau des bibliothèques du Grésivaudan sera appliquée par le
personnel de la bibliothèque de Saint-Martin d'Uriage.

Vu les délibérations communautaires n°DEL-2016-0321 du 26 septembre 2016 et n°DEL-2020-0033 du 21 février 2020
portant sur l’harmonisation des règles de prêt dans les bibliothèques du réseau,

Vu le nouveau règlement de prêt annexé à la présente,

Il est proposé au Conseil municipal d’approuver le nouveau règlement à la bibliothèque de Saint-Martin d’Uriage
afin d’harmoniser les règles de prêt dans le réseau des bibliothèques du Grésivaudan.
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Annexe 1 : Projet de délibération du Conseil municipal n° 013/2024
Harmonisation des règles de prêt dans le réseau des bibliothèques du Grésivaudan
________________________________________________________________________________________________
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Projet de délibération du Conseil municipal n° 014/2024
Demande  de  licence  d’entrepreneur  de  spectacles  vivants  auprès  de  la  Direction  Régionale  des  Affaires
Culturelles pour le Centre Culturel « Le Belvédère »
________________________________________________________________________________________________

Peggy Briand expose, la municipalisation du service culture interviendra au 1 er avril 2024. Le Centre Culturel « Le
Bélvédère » reprendra ainsi la programmation culturelle préparée en 2023 par l’OTTU (Office Thermal et Touristique
d'Uriage) et proposera pour 2024/2025 une nouvelle saison.

Afin d’exercer les activités d’exploitant de salle, de producteur et de diffuseur de spectacles, il convient au préalable
de solliciter  la DRAC (Direction Régionale des Affaires Culturelles)  pour obtenir  une autorisation administrative
intitulée : licence d’entrepreneur de spectacles vivants. 

Cette licence a pour objectifs de :

• protéger l'artiste et les autres salariés du spectacle vivant en veillant au respect du droit du travail et de
leurs droits sociaux ;

• assurer le respect des règles relatives à la rémunération des auteurs ;
• structurer  la  profession  d’entrepreneur  de  spectacles  vivants,  pour  une  création  artistique

économiquement et socialement durable.

L’ordonnance n° 45-2339 du 13 octobre 1945 modifiée par la loi n° 99-198 du 18 mars 1999, relative aux spectacles,
et le décret n° 2000-609 du 29 juin 2000, stipulent l’obligation pour les collectivités locales gérant une salle de
spectacles de détenir une licence d’entrepreneur de spectacles.

Le régime de la licence s’applique aux spectacles vivants produits ou diffusés par toute personne physique ou
morale qui, en vue de la représentation en public d’une œuvre de l’esprit, s’assure la présence physique d’au moins
un artiste du spectacle percevant une rémunération.

La licence, dont la possession est obligatoire dès lors que le nombre de spectacles diffusés est supérieur à 6 par an,
s’articule autour de trois catégories :

• Licence de catégorie 1 : Le lieu de spectacles vivants est aménagé avec un espace de représentation, un
espace pour le public, un espace pour les artistes (loges ou assimilé). La notion d’aménagement s'entend
par l'aménagement spécifique de ce lieu (exemple: scène, gradins, rampes d'éclairage, etc). 

• Licence de catégorie 2 : Je suis entrepreneur de spectacles de catégorie 2 lorsque j'ai la responsabilité du
spectacle et que suis employeur du plateau artistique (le plateau artistique s'entend comme les artistes du
spectacle et, le cas échéant, les techniciens attachés à ce spectacle – voir article D. 7122-1 du code du
travail). 

• Licence de catégorie 3 : Je suis entrepreneur de spectacles vivants de catégorie 3 si, sans être employeur
des artistes : je diffuse un spectacle dans le cadre d'un contrat avec un autre entrepreneur de spectacles
vivants qui  me confie  l'accueil  du public,  la  billetterie,  la  sécurité  des spectacles  ou je  fais  tourner le
spectacle.

Considérant  que  le  Centre  Culturel  « Le  Belvédère »  propose  un  programme  annuel  de  représentations  de
spectacles  vivants  dépassant  largement  le  seuil  des  6  représentations  annuelles  fixé  par  la  réglementation  en
vigueur, et fait également appel à des artistes professionnels rémunérés.

Dossier préparatoire au Conseil Municipal du 16 février 2024 – page 49



Dans ces conditions, et conformément à la législation en vigueur, la commune de Saint-Martin d’Uriage doit donc
solliciter  pour  l’activité  de  spectacles  vivants  développée  par  le  Centre  Culturel  « Le  Belvédère »  les  licences
suivantes :

-  Licences  de  catégorie  2  et  3,  pour  permettre  l’organisation  des  spectacles  inscrits  dans  sa  programmation
culturelle.

- Licence de catégorie 1, pour permettre la tenue des différents spectacles qui sont présentés par le service culturel
et ses partenaires.

Les licences, qui demeurent gratuites, sont délivrées pour une durée de cinq ans renouvelable par la Direction
Régionale  des  Affaires  Culturelles.  L’entrepreneur  doit  alors  exercer  son  activité  dans  le  strict  respect  des
obligations sociales, fiscales et des droits d’auteurs. 

Pour les collectivités publiques, il est prévu que le titulaire de la licence soit désigné expressément par l’autorité
compétente : il est donc proposé qu’au regard de ses fonctions, la licence d’entrepreneur de spectacle soit conférée
à Monsieur Julien Selva, futur responsable du service culturel. 

La licence d’entrepreneur de spectacles étant personnelle et incessible, elle ne peut pas être prêtée. Ainsi, en cas de
cessation des fonctions du détenteur de la licence, les droits attachés à cette licence sont transférés à une personne
désignée par le conseil municipal pour une durée qui ne peut excéder six mois. L’identité de la personne ainsi
désignée est transmise pour information à la DRAC dans un délai de quinze jours à compter de cette désignation.

Il est proposé au Conseil municipal d’autoriser le Maire à :

• constituer la demande de licences de catégorie 1, 2 et 3 pour le Centre Culturel «  Le Belvédère » auprès de
la Direction Régionale des Affaires Culturelles.

• signer tous les documents s’y rapportant.

• désigner Monsieur Julien Selva, futur responsable du service culturel municipal, comme représentant de la
commune  de  Saint-Martin  d’Uriage  pour  l’attribution  et  la  détention  des  licences  d’entrepreneur  de
spectacles.
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Projet de délibération du Conseil municipal n° 015/2024
Fixation des tarifs pour les spectacles de la saison culturelle 2023-2024 à compter du 1er avril 2024
________________________________________________________________________________________________

Peggy Briand, Adjointe à la communication et à la culture rappelle que suite à la municipalisation de la culture, le
service culture de la Mairie de Saint-Martin d’Uriage reprendra au 1er avril  2024 la programmation culturelle du
Centre Culturel « Le Belvédère » préparée en 2023 par l’Office Thermal et Touristique d'Uriage (OTTU).

Reprenant les objectifs initiaux de  l’OTTU, ces tarifs répondent à la diversité des spectacles accueillis, à une volonté
de fidélisation des publics mais également d'incitation à la découverte culturelle pour le plus grand nombre.

Il convient donc de fixer les tarifs applicables aux spectacles restants de la saison 2023/2024 dont les recettes seront
perçues par la ville de Saint-Martin d’Uriage. Le document annexé reprend l’ensemble des tarifs proposés pour la
saison 2023-2024.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  fixer  les  tarifs  de  la  saison  2023-2024,  et  ce,  à  compter  du  1 er avril,  date  de  la
municipalisation de la culture ;

Il est proposé au Conseil municipal d’approuver les tarifs présentés en annexe pour la saison culturelle 2023-2024 à
compter du 1er avril 2024.
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Annexe 1 : Projet de délibération du Conseil municipal n° 015/2024
Fixation des tarifs pour les spectacles de la saison culturelle 2023-2024 à compter du 1er avril 2024
________________________________________________________________________________________________

Intitulé : Catégorie : Date : Lieu :
Plein
tarif :

Tarif
réduit : 

Tarif
familles :

Tarif
unique :

Tarif
moins  de
14 ans :

« Ciné
Belvédère »

Cinéma
Vendredi 
3 mai 2024

Centre Culturel 
« Le Belvédère » 

7 € 6 € - - 4,50 €

Au sec’ours
Spectacle
famille

Dimanche  
5 mai 2024

Centre Culturel 
« Le Belvédère » 

- - - 7 € -

Les swingirls Concert
Vendredi 
24 mai 2024

Centre Culturel 
« Le Belvédère » 

14 € 7 € 30 € - -

La Carte Belvédère + permet d’obtenir 5 spectacles de la saison culturelle au tarif de 60€ avec accès au tarif abonné
dans 5 autres salles de spectacle du Grésivaudan (Espace Paul Jargot à Crolles, Le Coléo à Pontchara, L’Espace
Agora à Saint-Ismier, La pléiade à Allevard-les-bains, l’Espace Aragon à Villard-Bonnot).

Le tarif réduit concerne les moins de 16 ans, les étudiants et personnes en recherche emploi sur présentation d’un
justificatif.
Le tarif moins de 14 ans concerne uniquement les séances de cinéma sur présentation d’un justificatif.
Le tarif famille est appliqué pour 2 adultes avec 1 enfant et plus ou 1 adulte et 3 enfants et plus.
Enfants de la même famille 
A partir du 4  ème   enfant, un tarif réduit supplémentaire sera demandé  
Le plein tarif sera appliqué aux autres personnes n’entrant pas dans les dispositions ci-dessus.

Les événements suivants seront gratuits et en accès libre en fonction des heures d’ouverture au public :

Intitulé : Catégorie : Date : Lieu :

A force de douceur Exposition
Du Vendredi 5 avril 2024

au Dimanche 26 mai 2024
Centre Culturel « Le Belvédère » 

Uriage en danse Danse Samedi 6 juillet 2024 Parc D’Uriage

Uriage en voix Concert
Samedi 31 août 2024 et

Dimanche 1er septembre
2024

Parc D’Uriage
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Projet de délibération du Conseil municipal n° 016/2024
Convention avec l’Association des Centres de Loisirs (ACL) 2024-2026 
________________________________________________________________________________________________

Estelle  Gignoux,  Adjointe  déléguée à  l’Éducation,  à  l’Enfance  et  à  la  Jeunesse,  expose  aux  membres du Conseil
municipal que la mise en œuvre des politiques enfance et jeunesse s’appuie sur le Projet Educatif de Territoire (PEdT),
défini avec l’ensemble de la communauté éducative (enseignants, parents, animateurs, associations locales, services
communaux…), mais également avec les partenaires institutionnels (Caisse d’Allocations Familiales (CAF), Inspection
d’Académie de l’Éducation Nationale (IEN), Direction Départementale de la cohésion sociale (DDCS)).

La commune s’inscrit également dans les dispositifs « Plan Mercredi » et « Prestation de services Jeunes », développés
par l’État et la CAF.

La  déclinaison  opérationnelle  du  PEdT  s’appuie  sur  le  réseau  associatif  issu  de  l’éducation  populaire,  comme
partenaire, pour :

• la mise à disposition de personnel pour son centre de loisirs,

• l'organisation des activités d’accueil de loisirs les mercredis et les vacances scolaires pour les enfants de 3 à 12
ans,

L’association partenaire est l’Association des Centres de Loisirs (ACL) – 11 avenue Jean Perrot – 38100 GRENOBLE.

Par ce renouvellement de convention,

• la commune, en accord avec l’ACL, a fait le choix de municipaliser les 2 postes de direction périscolaire à 0,5
ETP qui,  jusqu’à présent, étaient mis à disposition par l’ACL. Cette réorganisation ayant pour objectif  de
donner plus de sens et de cohérence aux missions de chacun.

• la commune souhaite continuer à encourager la mise en place du programme d'actions proposé par l'ACL, qui
participe ainsi aux objectifs globaux de la municipalité définis en préambule de la convention, notamment
grâce à la mise en œuvre d'un accueil de loisirs les mercredis et les vacances scolaires.

Considérant la spécificité de l'Association des Centres de Loisirs,

Vu l’avis favorable de la commission éducation, enfance, jeunesse du 25 janvier 2024,

Il est proposé au Conseil municipal, d’autoriser le Maire à signer la convention de partenariat avec l'Association des
Centres de Loisirs, du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2026.
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Annexe 1 : Projet de délibération du Conseil municipal n° 016/2024
Convention avec l’Association des Centres de Loisirs (ACL) 2024-2026
________________________________________________________________________________________________

CONVENTION D’OBJECTIFSCONVENTION D’OBJECTIFS
ENTRE LA COMMUNE DE SAINT MARTIN D’URIAGEENTRE LA COMMUNE DE SAINT MARTIN D’URIAGE

ET L'ASSOCIATION DES CENTRES DE LOISIRSET L'ASSOCIATION DES CENTRES DE LOISIRS

Entre

La  Commune  de  Saint  Martin d’Uriage représentée  par  son  Maire,  Monsieur  Gérald  GIRAUD,  habilitée  par  le
Conseil Municipal, lors de sa réunion en date du ………………….., ci-après dénommée "la Commune"

Et l'Association des Centres de Loisirs, ci-après dénommée l'"A.C.L.", régie par la loi du 1er juillet 1901, déclarée à
la Préfecture de l'Isère le 28 mars 1911, parue au Journal Officiel le 27 avril 1911, représentée par sa Présidente,
Madame Cécile ROISIN.

Il a été convenu ce qui suit.

PREAMBULE

LA POLITIQUE SOCIO EDUCATIVE MUNICIPALE DE SAINT MARTIN D’URIAGE

La  Commune  de  Saint  Martin  d’Uriage,  notamment  à  travers  la  convention  de  territoire  globale  et  le  PEdT,
développe une politique socio-éducative globale en direction de la petite enfance, l’enfance et de la jeunesse par le
biais :

- de l’augmentation qualitative et quantitative de l’offre d’accueil des jeunes enfants
- d’activités scolaires, périscolaires et extrascolaires, de loisirs,
- de dispositifs d’aide aux devoirs, d’aide au montage de projets individuels
- d’actions en faveur de l’insertion dans le monde du travail et dans la société en général.

Ces actions ont pour objectif de répondre à un besoin des familles, de permettre à tous les enfants et jeunes de la
commune d’avoir accès aux loisirs, à la culture et à l’éducation tout en préparant les citoyens de demain.

Plus  globalement,  il  s’agit  de  préparer  les  enfants  à  vivre  en  société  et  à  devenir  des  citoyens  responsables,
conscients des principes et des règles qui fondent notre société.

L’ensemble  de  ces  actions  doivent  s’inscrire  dans  une  logique  de  partenariat  local,  notamment  avec  le  tissu
associatif communal.

La commune fournit  un effort  financier  important,  dispose de nombreux équipements et  services communaux
(structures petite enfance, bibliothèque, ludothèque, PIAJ, équipements sportifs, centre culturel, centre de loisirs,
accueil périscolaire …) et s’appuie également sur un partenariat associatif fort.
La Commune est soucieuse de maintenir et de garantir la cohérence de sa politique en faveur de l’enfance et de la
jeunesse notamment à travers la mise en œuvre de conventions d’objectifs avec les partenaires associatifs acteurs
de cette politique.

MISSIONS GÉNÉRALES DE L'ASSOCIATION DES CENTRES DE LOISIRS

Créé en 1911, L'A.C.L. est une association constituée selon la loi de 1901 qui a pour but d'organiser, de développer
et de gérer des actions de loisirs éducatifs en faveur de l'enfance et de l'adolescence. Le projet éducatif de l'ACL est
de permettre à l'enfant de devenir un citoyen libre et responsable en participant à la construction d'une société
plus démocratique et plus respectueuse de l'environnement. De ce projet général découlent les objectifs suivants :

 Objectifs éducatifs : répondre aux besoins des enfants dans le domaine éducatif et culturel en portant
l’attention sur la ségrégation culturelle que subissent les enfants des milieux socio-économiques les plus
défavorisés.

• Objectifs  sociaux  : répondre  à  la  demande  des  familles  des  milieux  les  plus  divers  en  ayant  comme
objectif l'éducation du plus grand nombre d'enfants.
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Les activités de l'A.C.L. sont ouvertes à toutes les familles et à tous les enfants et adolescents à partir de 3 ans.
Depuis  plusieurs  années,  l'A.C.L.  a  développé  son  action  sur  l'ensemble  de  l'agglomération  grenobloise,  en
partenariat avec plusieurs communes différentes, et propose un large éventail  d'activités, dans le domaine des
accueils de loisirs, des activités spécialisées ou des séjours avec hébergement.

Elle propose à la Commune de développer un programme d'actions en faveur des enfants et pré-adolescents St
Martinois et demande le soutien financier de la Commune pour mettre en œuvre ses objectifs.

TITRE I

OBJECTIFS DE LA PRÉSENTE CONVENTION

ARTICLE I - Principaux objectifs de la convention

La Commune souhaite encourager, par la présente convention, la mise en place du programme d'actions proposé
par  l’A.C.L.  qui  participe  aux  objectifs  globaux  de  la  municipalité  définis  dans  le  préambule  de  la  présente
convention.
Il est également attendu que les actions proposées par l’ACL s’inscrivent dans une démarche de citoyenneté, de
développement durable et de participation des enfants.
La participation aux manifestations proposées par la commune est souhaitée pour les projets en lien avec l’activité
du centre, afin de faciliter la connaissance par les habitants des actions portées par la commune et dans le cadre du
partenariat associatif communal.

ARTICLE II - Programme d’actions de l’A.C.L.

Le programme d’actions de l’A.C.L. en direction de l’enfance est le suivant :

 organisation d'un centre de loisirs pour les enfants de 3 à 12 ans dans une partie des locaux des écoles
des  Petites  Maisons  de Saint-Martin  d'Uriage (ou sur  l’école de Pinet  lors  des  travaux  de rénovation
thermique et fonctionnelle (cf. doc « Utilisation des locaux école Pinet » mis en annexe) accueillant, en
priorité, les enfants de la Commune. Un accueil est organisé, dès 8 h le matin et jusqu'à 18 h tous les jours
de  vacances  scolaires.(  Concernant  les  vacances  de  fin  d’année,  la  phase  expérimentale  en  cours
permettra  de  cibler  les  besoins  futurs),  ainsi  que  tous  les  mercredis  hors  vacances  scolaires,  pour
apporter une réponse au besoin de prise en charge régulière des enfants. Un transport d'enfants au
départ de Grenoble, jusqu’au centre de loisirs pourra être assuré.

 ouverture aux enfants de Saint-Martin d'Uriage de tous les centres de loisirs à la journée et à la demi-
journée organisées par l'A.C.L.

 ouverture  aux  enfants  de  Saint-Martin  d'Uriage  de  tous  les  séjours  avec  hébergement  organisés  par
l'A.C.L.

 ouverture aux enfants de Saint-Martin d'Uriage de toutes les activités spécialisées pratiquées dans le
cadre  des  accueils  de  loisirs  (équitation,  escalade,  etc...),  organisées  par  l'A.C.L.  elle-même  ou  en
collaboration avec d'autres organismes.

 ouverture aux enfants de Saint-Martin d'Uriage de toutes activités nouvelles se situant dans le cadre de la
mission de l’.A.C.L.

ARTICLE III - Partenaires

L'A.C.L. devra rechercher avec les services municipaux concernés, les moyens d'une coopération qui favorise la
réflexion commune sur les objectifs d'animation et d'éducation, la confrontation entre les diverses expériences, la
réalisation d'actions concertées, ceci notamment dans le cadre de la convention territoire globale de la C.A.F.

Chaque  fois  que  cela  sera possible  l'A.C.L.  fera appel  aux  compétences  des  associations  et  clubs  locaux  pour
l'organisation des activités sportives et culturelles organisées par le centre de loisirs les vacances, mais également
dans le cadre du centre de loisirs des mercredis, conformément au plan mercredi.

La commune de Saint Martin d’Uriage fait appel à l’association des Francas pour la gestion du PIAJ qui est le lieu
d’accueil privilégié des jeunes à l’entrée en 6ème. L’ACL est affiliée aux Francas de l’Isère, les 2 structures partagent
les mêmes valeurs éducatives. La coopération entre les structures enfance et jeunesse de la commune, déjà mise en
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place par des projets communs et la passerelle sera poursuivie.

ARTICLE IV - Modalités d’inscriptions

Les familles auront la possibilité d’inscrire leurs enfants au siège de l'A.C.L., 11 avenue Jean Perrot à Grenoble, aux
jours et heures indiquées sur les documents d’information de l’ACL.

Les  inscriptions  seront  également  assurées  par  l’ACL,  les  jeudis  de  16h15  à  17h30,  sur  les  sites  des  accueils
périscolaires (Petites maisons et Pinet), selon un calendrier défini, au moyen de formulaires fournis par l’A.C.L. Les
règlements par chèques bancaires devront être adressés à l’ordre de l’ACL- Association des centres de Loisirs.

TITRE II

MOYENS MIS PAR LA COMMUNE A LA DISPOSITION DE L'A.C.L..

Pour mener à bien ses objectifs et son programme d'action, l’A.C.L.  a demandé à la Commune de lui mettre à
disposition des locaux et des matériels et de lui accorder annuellement une participation financière. Après une
étude  approfondie  de  la  demande  de  l’A.C.L.  au  regard  de  ses  objectifs  et  de  son  programme  d’actions,  la
Commune consent à lui mettre à disposition les moyens suivants.

ARTICLE I - LES BIENS FONCIERS ET IMMOBILIERS.

1 - La Commune met à disposition de l'A.C.L.  une partie de l’École des Petites Maisons (sauf pendant les
travaux énergétiques et fonctionnels de cette école, un transfert de l’activité a lieu sur le groupe scolaire
de Pinet, la salle polyvalente de Pinet et dans la salle de motricité de la maternelle des Petites Maisons
pour l’accueil des enfants prenant le car).

Les locaux mis à disposition sont les suivants :

 École élémentaire Petites Maisons

 Un bureau pour le centre de loisirs
 Les locaux de l’accueil périscolaire
 Le local pour les produits d'entretien
 La salle des maîtres
 Les sanitaires
 Le préau couvert
 La salle du restaurant satellite
 La salle d'infirmerie
 Des locaux de rangement
 La BCD
 La cour de récréation

 École maternelle Petites Maisons

 Les locaux de l’accueil périscolaire
 La cour de récréation
 Les sanitaires
 Des locaux de rangement
 La tisanerie
 Une salle de sieste
 La BCD
 La salle d’évolution (sauf les mercredis)

2 -  Les obligations de l'A.C.L.

L'A.C.L. reconnaît :

- Avoir souscrit une police d'assurance couvrant tous les domaines pouvant résulter des activités exercées
dans l'établissement, au cours de l'utilisation des locaux mis à disposition.
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-  Avoir  pris  connaissance  des  consignes  générales  de  sécurité  ainsi  que  des  consignes  particulières
s'appliquant aux locaux.

- Avoir constaté avec un responsable des services municipaux les moyens d'extinction incendie et avoir pris
connaissance des itinéraires d'évacuation et des issues de secours.

- Au cours de l'utilisation des locaux mis à sa disposition, l'organisateur s'engage à contrôler les entrées et
les participants aux activités, à faire respecter les règles de sécurité par les participants.

L'A.C.L.  s'engage  à  assurer  l'entretien  et  le  nettoyage  courants  des  locaux  qui  lui  sont  confiés  (embauche  du
personnel et achat des produits auprès du même fournisseur que celui de la commune). Elle veillera à ce que les
usagers en respectent la propreté et la destination.

De plus,  l’ACL s’engage  à respecter  l’ensemble  des  obligations incombant  à  un employeur.  L’élaboration  et  le
contrôle des plannings de travail ainsi que le plan de formation des salariés devront se faire en tenant compte des
besoins de  service :  toute absence pendant les semaines  scolaires devra faire  l’objet  d’un  remplacement,  sauf
accord explicite de la commune.

3 - Les obligations de la Commune.
La Commune assure les obligations qui sont liées à son statut de propriétaire des locaux.

Elle prend en charge :

1. les assurances incendie et responsabilité civile inhérentes au bâtiment qui lui appartient.

 Le gros  entretien du bâtiment,  les  opérations  de réparation liées  à  l'usure  normale des  biens et  les
réparations locatives. Elle garantit  la conformité des locaux aux normes de sécurité imposées par les
services de l'État. Les services municipaux effectueront une visite régulière des locaux et des espaces
extérieurs.

ARTICLE II - LES MOYENS FINANCIERS

1. La Commune financera le coût du poste de l'animateur permanent à plein temps affecté à l'organisation de
l'accueil de loisirs des Petites Maisons, ainsi que les frais de gestion afférents fixés à 7% du coût du poste.

2. Cette  subvention  sera  versée  trimestriellement,  sur  présentation  d'une  demande  de  versement  de
subvention.  Tout  dépassement  du  coût  prévisionnel  devra  faire  l'objet  d'un  accord  de  la  part  de  la
Commune..

3. Les frais générés par la gestion du centre de loisirs sont à la charge de L'A.C.L.

Un marché a été signé par la commune de Saint Martin d’Uriage dans le cadre d'une prestation de livraison 
de repas en liaison froide. Il est proposé à l’Association des Centres de Loisirs de bénéficier de ces tarifs et 
donc de s'engager à rembourser la commune des frais engagés. Une facture globale sera éditée tous les 
trimestres en joignant les 3 factures payées par la commune.

4. L’aide aux activités

Pour toutes les activités organisées par l'A.C.L. auxquelles participent des enfants de la Commune (centres de
loisirs, sorties ski, séjours avec hébergement, etc…), la commune versera deux subventions distinctes attribuées
à la journée-enfant :

 une subvention forfaitaire, sauf pour les enfants fréquentant le centre de loisirs de Saint Martin d'Uriage,
et les séjours avec hébergement.

 une subvention attribuée selon le quotient familial, représentant une aide aux familles, et qui sera donc
déduite du prix de base des activités organisées par l'A.C.L.

Une  annexe  à  la  présente  convention  précise  le  montant  de  ces  subventions.  Elles  seront  versées  sur
présentation d'un état trimestriel.
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5. Dans le cadre de cette convention et à la demande des élus, l’ACL organisera des activités spécifiques
durant les vacances. La commune versera à l’ACL une subvention correspondant à la participation de la
commune  aux  frais  de  fonctionnement  des  activités  organisées  dans  ce  cadre ;  et  seront  calculées
proportionnellement à la fréquentation des enfants de la commune. Les modalités de versement de cette
subvention sont précisées en annexe. 

TITRE III

LE SUIVI DE LA CONVENTION

ARTICLE I Les documents financiers.

L'A.C.L.  mettra  en  place  et  tiendra  régulièrement  une  comptabilité  de  dépenses  et  de  recettes  suivant  les
dispositions  générales  du plan  comptable,  adaptée  aux  conditions  particulières  d'exercice  de l'association.  En
fonction des demandes faites par la Commune, l’A.C.L.  s’engage à produire les documents exigibles par la CAF
(compte de résultat et fiche d’évaluation) dans le cadre de la convention de territoire global.

La convention est signée pour trois ans. Toutefois, dans l’hypothèse où elle serait renouvelée, l’A.C.L. devra être en
mesure de fournir à la fin de chaque exercice annuel un compte d'exploitation de l'année écoulée pour ce qui
concerne les activités qu'elle  aura organisées.  Ce compte d'exploitation sera transmis à la Commune dans les
meilleurs délais.
Sur simple demande de la Commune, l’A.C.L. fournira tout document justifiant de l'usage des subventions allouées 
par la Commune à l'association.

ARTICLE II Le suivi des objectifs de la convention.

Un bilan qualitatif et quantitatif des actions éducatives portées sera produit de manière périodique. Des rencontres
régulières entre les élus, les responsables de services, les directeurs du centre, la direction de l’ACL et la Présidente
de l’ACL seront organisées.
La Commune pourra demander à l’A.C.L. toute pièce permettant de s’assurer que les moyens mis en œuvre par la
commune ont bien permis à l’association d’atteindre les objectifs de la présente convention. Elle pourra également
les rappeler à l’association si celle-ci ne respectait pas ses engagements.

L'action de l'A.C.L. fera l'objet d'une évaluation annuelle par la Commune. À cet effet, un rapport d’activité annuel
sera présenté par l’association à la Commune.

ARTICLE III Renouvellement et révision.

1 - Durée de la convention.

La présente convention est conclue pour une durée de  3 ans, du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2026. Elle pourra
être  renouvelée,  par  reconduction  expresse,  pour  une  durée  égale.  Dans  le  cas  où  l'une  des  deux  parties  ne
reconduirait  pas  la  présente  convention,  elle  sera  tenue  d'en  avertir  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de
réception l'autre partie trois mois avant sa date d'expiration. 

2 - Révision de la convention.
Le texte de cette convention pourra être révisé par accord entre les parties contractantes.

Fait à Saint Martin d’Uriage, le ……………………………………., en 3 exemplaires.

Pour la Commune de Pour l'A.C.L.
Saint Martin d’Uriage
Le Maire La Présidente
M Gérald GIRAUD Mme Cécile ROISIN
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A N N E X EA N N E X E

À LA CONVENTION D’OBJECTIFS ENTRE LA COMMUNE DE SAINT MARTIN D'URIAGE
ET L'ASSOCIATION DES CENTRES DE LOISIRS (01/01/2024 au 31/12/2026)

-  M O D A L I T É S  F I N A N C I È R E S  -

1.  Prise en charge des postes d'animateurs permanents 

Poste
Coût prévisionnel du

poste
Frais de gestion

Participation de la
commune

Direction centre de loisirs 40 773,00 € 2 854,00 € 43 627,00 €

Le poste de directeur permanent est définis de la manière suivante :

 Groupe D de la convention collective de l'animation, indice de départ 305

Le total de la participation prévisionnelle de la Commune pour l'année 2024 s’élève  à 43627 €.

L’A.C.L. déduira du coût de ces postes, le coût du directeur de centre de loisirs qu’elle aurait dû embaucher pendant
les  vacances,  soit,  de  manière  prévisionnelle,  84  €  par  jour  d’ouverture  en  vacances  scolaires  dès  lors  qu' un
transport d'enfants au départ de Grenoble, jusqu’au centre de loisirs sera assuré.

2.  Aide aux familles et aux activités (ACM autre que celui des Petites Maisons) ) 

L’Aide aux familles est fixée à 5,80€ par journée de fréquentation aux accueils de loisirs, autre que celui de Saint
Martin d’Uriage, proposés par l’ACL (2,90€ par demi-journée)

3.  Aides spécifiques aux familles et aux activités (concerne tous les ACM) 

Aide à la famille déduite du tarif des activités organisées par l'A.C.L.

Centres de loisirs

Quotient familial Journée complète Demi – journée Demi – journée
avec repas

- 300 10,60€ 5,30€ 8,65€
301 - 450 11,50€ 5,75€ 9,15€
451 – 530 10,80€ 5,40€ 8,20€
531 - 760 9,30€ 4,65€ 7,25€
761 - 800 6,20€ 3,10€ 5,15€
801 - 990 7,20€ 3,60€ 5,65€

991 - 1220 4,30€ 2,15€ 3,65€
1221 - 1450 2,20€ 1,10€ 2,05€
1451 - 1680 1,10€ 0,55€ 1,20€

1681  et plus 0€ 0€ 0€

Activités spécialisées : 3,60 € par jour, par enfant et par activité, jusqu’au quotient 1 220

Les tarifs seront adressés aux services de la Commune à chaque période d'activité
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4. Subvention des activités spécifiques convention d’objectifs du 1 janvier 2024 

La Commune versera à l'A.C.L. une subvention correspondant à la participation de la Commune aux frais de fonc-
tionnement des activités spécifiques organisées dans le cadre de la Convention d'objectif du 1er janvier 2024. Cette
subvention sera versée sur présentation d'un état récapitulatif à la présentation dans le bilan, pour un montant
maximum de 6500€.

Fait à Saint Martin d’Uriage, le ………………………………….., en 3 exemplaires.

Pour la Commune de Pour l'A.C.L.
Saint Martin d’Uriage
Le Maire La Présidente
M Gérald GIRAUD Mme Cécile ROISIN
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Annexe 2 : Projet de délibération du Conseil municipal n° 016/2024
Convention avec l’Association des Centres de Loisirs (ACL) 2024-2026
________________________________________________________________________________________________
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Projet de délibération du Conseil municipal n° 017/2024
Convention avec l’association départementale des Francas de l’Isère 2024-2026
________________________________________________________________________________________________

Estelle  Gignoux,  Adjointe  déléguée  à  l’Éducation,  à  l’Enfance  et  à  la  Jeunesse,  expose aux  membres  du Conseil
municipal que la mise en œuvre des politiques enfance et jeunesse s'appuie sur le Projet Éducatif de Territoire (PEdT),
défini  avec  l’ensemble  de  la  communauté  éducative  (enseignants,  parents,  animateurs,  associations  locales,
services communaux...), mais également avec les partenaires institutionnels (Caisse d'Allocations Familiales (CAF),
Inspection d'Académie de l'éducation Nationale (IEN), Direction Départementale de la cohésion sociale (DDCS)).

La  commune  s'inscrit  également  dans  les  dispositifs  «  Plan  Mercredi  »  et  «  Prestation  de  service  Jeunes  »,
développés par l’état et la CAF.

La déclinaison  opérationnelle  du  PEdT  s'appuie  sur  le  réseau  associatif  issu de  l'éducation  populaire,  comme
partenaire, pour :

 la mise à disposition de personnel pour la jeunesse,

 L’ association partenaire est l'association départementale des Francas de l’Isère.

Les Francas de l’Isère, reconnus mouvement complémentaire de l’Éducation nationale, agréé jeunesse et éducation
populaire, inventeur du concept de centre de loisirs, porteurs d’actions pédagogiques innovantes à destination des
publics, interviennent tant dans des actions d’animations, de formations, que dans le conseil aux organisateurs.

Considérant la spécificité des Francas,

Vu l’avis favorable de la commission éducation, enfance, jeunesse du 25 janvier 2024,

Il est proposé au Conseil municipal, d’autoriser le Maire à signer la convention avec l’association départementale des
Francas de l’Isère pour la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2026.
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Annexe 1 : Projet de délibération du Conseil municipal n° 017/2024
Convention avec l’association départementale des Francas de l’Isère 2024-2026
________________________________________________________________________________________________
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Projet de délibération du Conseil municipal n° 018/2024
Créations et suppressions d’emplois
________________________________________________________________________________________________

Marie-Paule Balicco, conseillère déléguée aux ressources humaines, expose au Conseil municipal que la collectivité
a décidé de créer un service « entretien des locaux » au sein du pôle éducation.
Ce poste est actuellement occupé par un agent titulaire du grade d’adjoint technique principal de 1ère classe.
L’agent est également inscrit sur la liste d’aptitude des agents de maîtrise. Il peut ainsi prétendre à un avancement
de grade. 
Il est proposé dans le cadre de la création du service entretien des locaux et d’une possibilité d’avancement de
grade de créer un emploi d’agent de maîtrise à temps complet et par conséquent de supprimer l’emploi d’adjoint
technique principal de 1ère classe à temps complet.

Le poste de coordinatrice petite enfance était occupé par un agent titulaire du grade d’éducateur de jeunes enfants
à temps complet. Suite à une mutation, la collectivité souhaite titulariser un agent en disponibilité ayant le grade
d’animateur principal de 2ème classe. Il est donc proposé de créer un emploi d’animateur principal de 2ème classe
à temps complet et par conséquent de supprimer un emploi  d’éducateur de jeunes enfants à temps complet.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique et notamment les articles L.827-1 à L.827-12,
Vu le tableau des effectifs,
Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial du 13 février 2024,

Il est proposé au Conseil municipal :

• de créer un emploi d’agent de maîtrise à temps complet à compter du 1er mars 2024
• et par conséquent de supprimer un emploi d’adjoint technique principal de 1ère classe à temps complet à

compter du 1er mars 2024.

• de créer un poste d’animateur principal de 2ème classe à temps complet à compter du 1er mars 2024
• et par conséquent de supprimer un emploi d’éducateur de jeunes enfants à temps complet à compter du

1er mars 2024.

• de modifier le tableau des effectifs en conséquence
• de préciser que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2024
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Projet de délibération du Conseil municipal n° 019/2024
Recrutement d’agents vacataires pour les services du pôle éducation
________________________________________________________________________________________________

Marie-Paule Balicco, conseillère déléguée aux ressources humaines, informe le Conseil municipal que les services
périscolaire, petite enfance et entretien de locaux nécessitent l’emploi de personnels de remplacement. Que ces
remplacements sont des besoins ponctuels et limités dans le temps. 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.1111-1, L.1111-2,

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions, notamment son article 1 ;

Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents contractuels de la
fonction publique territoriale, notamment son article 1er ;

Vu le  décret  n°  2015-1869 du 30 décembre 2015 relatif  à  l'affiliation au régime général  de sécurité  sociale  des
personnes participant de façon occasionnelle à des missions de service public ;

Considérant la nécessité d’avoir recours à des vacataires au cours de l’année scolaire 2023/2024 ;

Il est proposé au Conseil municipal : 

• d’autoriser le Maire à recruter des vacataires pour l’année scolaire 2023/2024 pour assurer des missions
d’encadrement d’enfants et de nettoyage.

• de fixer la rémunération de la vacation sur la base d’un taux horaire d’un montant brut de 20€. 

• que les crédits nécessaires sont inscrits au budget primitif 2024.
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Projet de délibération du Conseil municipal n° 020/2024
Convention d’occupation précaire avec l’association la Chaumière DP SMU pour le projet d’installation de
« la Petite Chaumière » sur le bâtiment communal situé 19 allée de l’Église
________________________________________________________________________________________________

Roberte  Pelletier,  conseillère  déléguée  aux  seniors, propose  d’établir  une  convention  d’occupation  précaire
avec l’association la Chaumière DP SMU pour le projet d’installation de «  la Petite Chaumière » sur le bâtiment
communal situé 19 allée de l’Église.

La convention précaire ci-annexée est conclue pour une durée de 3 ans à compter du 1 er mars 2024. 
La  commune  propose  à  l’association  l’occupation  temporaire  du  bien  communal  situé  19  allée  de  l’Église,
composé d’une maison construite en 1956, disposant d’une surface habitable de 180 m² et d’un jardin.
Le périmètre de la convention comprend la parcelle bâtie AP n°456 et l’accès par le chemin des Agneaux sur la
parcelle cadastrée non bâtie AP n°457 conformément au plan figurant en annexe, soit au total une superficie
d’environ 1085 m².
L’association installera dans cette maison un domicile  partagé pour des personnes porteuses de la maladie
d’Alzheimer et de maladies apparentées, dans l’attente qu’elles puissent être logées dans un logement plus
pérenne tel que prévu dans le cadre du projet urbain qui sera lancé en 2024 sur le tènement communal du
Luiset.  

L’occupation est consentie moyennant le paiement d’une redevance mensuelle forfaitaire de 5€/m², soit 900 €
par mois. 

Vu le projet de convention joint en annexe,

Il  est  proposé  au  Conseil  municipal,  d’autoriser  le  Maire  à  signer  une  convention  d’occupation  précaire  avec
l’association  la  Chaumière  DP  SMU  pour  le  projet  d’installation  de  « la  Petite  Chaumière »  sur  le  bâtiment
communal situé 19 allée de l’Église.
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Annexe 1 : Projet de délibération du Conseil municipal n° 020/2024
Convention d’occupation précaire avec l’association la Chaumière DP SMU pour le projet d’installation de
« la Petite Chaumière » sur le bâtiment communal situé 19 allée de l’Église
________________________________________________________________________________________________

  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
    DÉPARTEMENT DE L’ISÈRE

CONVENTION   D’OCCUPATION     PRÉCAIRE  
ET RÉVOCABLE DE BIENS IMMOBILIERS

POUR «     LA PETITE CHAUMIERE     »  
--

Maison individuelle située 19, allée de l’Eglise, 38410 Saint-Martin d’Uriage -  surface
habitable d’environ 180 m² et jardin

Entre

La commune de Saint-Martin d’Uriage représentée par son Maire, Gérald GIRAUD dûment autorisé par délibération
N°043/2020 du 16 juillet 2020 ;

Dénommé ci près,  LE PROPRIÉTAIRE
D’une part

Et

L’association La Chaumière DP SMU représentée par sa Présidente, Aline PROUVOST, ayant son siège social sis 191 
chemin des Narcisses à Saint-Martin d’Uriage ;

Dénommé ci près L’OCCUPANT
D’autre part

Il est arrêté et convenu ce qui suit :

Article 1er : Objet de la convention

Les parties déclarent que le caractère précaire de la présente convention, motivant la conclusion de celle-ci, est dû
d’une part au caractère exceptionnel et temporaire de l’occupation d’un bien communal au profit d’une association
qui  propose  un  domicile  partagé  pour  des  personnes  porteuses de  la  maladie  d’Alzheimer  et  de  maladies
apparentées, dans l’attente qu’elles puissent être logées dans un logement plus pérenne dans le cadre du projet
urbain porté par la commune sur le tènement du Luiset, et d’autre part, du fait que le logement concerné par cette
convention  d’occupation  précaire  fait  partie  d’une  réserve  foncière  de  la  commune  dans le  cadre  d’un  projet
d’urbanisme et d’aménagement lié au Plan Local d’Urbanisme.

L’occupant s’engage à consacrer les lieux loués uniquement à la mission d’intérêt général ci-dessus rappelée à
savoir  proposer un domicile  partagé  pour  des personnes porteuses de la maladie d’Alzheimer ou de maladies
apparentées.

Aux  termes  des  présentes  les  parties  reconnaissent  que  la  convention  étant  établie  à  titre  précaire,  elles  ne
pourront pas se prévaloir du bénéfice des dispositions du statut des baux classiques.
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En  conséquence,  LE  PROPRIÉTAIRE  a  consenti  à  L’OCCUPANT  une  convention  d’occupation  précaire  dans  les
conditions suivantes :

Article 2. Désignation du logement

LE PROPRIÉTAIRE met à disposition de L’OCCUPANT, qui accepte, les locaux désignés ci-après.

Le périmètre de la convention comprend la parcelle bâtie AP n°456 et l’accès par le chemin des Agneaux sur la
parcelle cadastrée non bâtie AP n°457 conformément au plan figurant en annexe, soit au total une superficie
d’environ 1085 m².

Maison située au centre du village, construite en 1956, située 19 allée de l’Eglise, 38410 Saint-Martin d’Uriage, sur la
parcelles AP 456. 
Le bien possède une surface habitable de 180 m² et 85 m² de sous-sol. Elle comprend :

Article 3. Durée

La présente convention d’occupation précaire est conclue pour une durée de 3 ans à compter du 1 er mars 2024
jusqu’au 28 février 2027.

Elle prendra fin de plein droit le 28 février 2027 sans aucune possibilité de reconduction.

L’occupant est parfaitement informé du caractère précaire de l’autorisation consentie compte tenu des projets sur le
site et de la mise en œuvre du projet urbain porté par la commune sur le tènement du Luiset.

A l’expiration de la durée de la présente convention, l’occupant ne pourra en aucun cas se prévaloir d’un 
quelconque droit au maintien dans les lieux ou au renouvellement.
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Article 4. Redevance et charges

L’occupation est consentie moyennant le paiement d’une redevance mensuelle forfaitaire de 5€/m², soit 900 € (neuf
cents euros) par mois. 
La redevance est payée mensuellement. Elle est due avant le 1er de chaque mois.

Le 1er et le 2ème mois d’occupation  feront l’objet d’une exonération de redevance. Le paiement de la redevance
s’effectuera à partir du 1er mai 2024.

En sus du loyer, l’OCCUPANT paiera l’électricité, le chauffage, l’eau, le téléphone, la taxe d’ordures ménagères. Le
coût du remplissage de la cuve de fuel réalisé pour le compte de la commune sera refacturé à l’OCCUPANT.

Article 5. Dépôt de garantie

Un dépôt de garantie correspondant à un mois de loyer, soit un montant de 900 € , sera exigé avant l’entrée dans les
lieux et sera restitué après état des lieux contradictoire.

Article 6 : Assurances

L’OCCUPANT doit se garantir contre les explosions, l’incendie, les dégâts des eaux les explosions de gaz, les bris de
glace et tous risques locatifs susceptible de causer des dommages à l'immeuble ou à ses objets mobiliers, y compris
le recours des tiers,  par une assurance appropriée. L'OCCUPANT s'engage à maintenir cette assurance pendant
toute la durée de la convention, et à justifier de cette assurance et du paiement des primes.  En conséquence,
L’OCCUPANT devra produire, à l’appui de la présente convention, l’attestation de sa compagnie d’assurance.

En cas de sinistre dans les lieux loués, le locataire en informera immédiatement                                  LE PROPRIÉTAIRE,
même en l’absence de dégâts apparents, en indiquant le lieu, l’heure et les circonstances du sinistre.

LE PROPRIÉTAIRE ne prenant aucun engagement pour la surveillance des locaux, ne sera pas responsable de vols,
cambriolage ou actes délictueux et L'OCCUPANT devra faire son affaire personnelle de toute assurance à ce sujet.
En outre, la responsabilité DU PROPRIÉTAIRE ne peut être engagée.

Article 7.  Conditions d’utilisation et état des lieux

L'OCCUPANT reconnaît avoir  une parfaite connaissance des lieux. Il  déclare les accepter en l'état, avec tous les
vices apparents ou cachés, sans pouvoir par la suite élever une réclamation quelconque. 

Le locataire maintiendra en bon état d’entretien les biens dont il aura la jouissance et devra rendre en bon état à
l’expiration de la présente convention.

Un état des lieux sera effectué avant l'entrée de L'OCCUPANT dans les locaux et à la sortie du logement. Les états
des lieux seront effectués par un représentant de la commune et en présence de L’OCCUPANT.

L'OCCUPANT s'engage à occuper les lieux conformément à l'usage prévu aux termes des présentes et ne pourra pas
engager de travaux sans l’accord du propriétaire.

L'OCCUPANT s'engage à maintenir les lieux en bon état d'entretien, à effectuer les menus réparations et travaux
d'entretien. En outre, il s'engage à avertir sans délai LE PROPRIÉTAIRE de toute réparation à sa charge qui serait
nécessaire.

Il est toutefois expressément convenu entre les parties que la commune ne sera tenue d’effectuer aucune grosse
réparation et si  des travaux obligatoires étaient nécessaires (accessibilité,  travaux énergétiques, réfection de la
toiture  et  toute  autre  grosse  réparation)  la  présente  convention  d’occupation  précaire  serait  purement  et
simplement résiliée.

Les espaces verts seront entretenus par les services de la commune pendant la durée de la convention.
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Les travaux réalisés par l’OCCUPANT ne seront pas indemnisés par la commune en fin de convention.  Il est spécifié
que l’installation du monte escalier est à la charge de l’OCCUPANT et engage sa pleine responsabilité.

L'OCCUPANT sera tenu responsable des dégradations et pertes qui pourraient survenir pendant la durée de son
occupation  à  moins  qu'il  ne  prouve  que  les  dégradations  ont  eu  lieu par  suite  de  vétusté,  malfaçon,  vice  de
construction, ou par cas de force majeur, par faute du PROPRIÉTAIRE ou par le fait d'un tiers qu'il n'a pas introduit
dans le logement.

Le logement est loué non meublé, à charge pour  L'OCCUPANT d’assurer son équipement. Les parties communes
des locaux seront nettoyées par L'OCCUPANT. 

Il  sera  remis, à  L'OCCUPANT un trousseau de clés  pour accéder au logement. Les clés devront être rendues à la
mairie dès la résiliation de la convention.

Article 8. Occupation sans titre

Lorsque le logement ou ses dépendances sont occupés sans titre, LE PROPRIÉTAIRE se réserve le droit de faire
procéder à l’expulsion de L'OCCUPANT.

Article 9. Résiliation du fait de L’OCCUPANT

L’OCCUPANT  désirant  quitter  le  logement  avant  le  terme  ou  au  terme  de  la  location,  devra  prévenir  LE
PROPRIÉTAIRE sous préavis de  2 (deux) mois.  Le préavis sera adressé par  lettre recommandée avec accusé de
réception à Monsieur le Maire de Saint Martin d’Uriage, 2 Place de la Mairie, 38410 Saint-Martin d'Uriage

Article 10. Résiliation du fait du PROPRIÉTAIRE

La convention d’occupation prend fin dès l’arrivée de l’évènement constitutif du motif de précarité.
L’OCCUPANT en est informé par LE PROPRIÉTAIRE au moins 2 (deux) mois à l’avance par lettre recommandée avec
accusé de réception.

La convention prend également fin si L’OCCUPANT ne s’acquitte pas de ses obligations financières après une mise
en demeure restée sans réponse ou si une des conditions stipulées aux présentes n’est pas respectée.

La convention prend également fin avant son terme pour motif d’intérêt général ou par la nécessité de mettre en
œuvre de grosses réparations par la commune.

Lorsque la convention vient à expiration pour quelque cause que ce soit, L’OCCUPANT doit quitter les lieux dans le
délai qui lui est imparti après avoir restitué les clefs.

Fait à Saint-Martin d’Uriage, le                           2024 en deux exemplaires,

Le Propriétaire L’occupant
Commune de Saint-Martin d’Uriage L’association La Chaumière DP SMU
Lu et approuvé Lu et approuvé

Le Maire, Gérald GIRAUD La Présidente, Aline PROUVOST
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Annexe 2 : Projet de délibération du Conseil municipal n° 020/2024
Convention d’occupation précaire avec l’association la Chaumière DP SMU pour le projet d’installation de
« la Petite Chaumière » sur le bâtiment communal situé 19 allée de l’Église
________________________________________________________________________________________________

Dossier préparatoire au Conseil Municipal du 16 février 2024 – page 82



Annexe 3 : Projet de délibération du Conseil municipal n° 020/2024
Convention d’occupation précaire avec l’association la Chaumière DP SMU pour le projet d’installation de
« la Petite Chaumière » sur le bâtiment communal situé 19 allée de l’Église
________________________________________________________________________________________________

Dossier préparatoire au Conseil Municipal du 16 février 2024 – page 83



Annexes 4, 5 et 6 : Projet de délibération du Conseil municipal n° 020/2024
Convention d’occupation précaire avec l’association la Chaumière DP SMU pour le projet d’installation de
« la Petite Chaumière » sur le bâtiment communal situé 19 allée de l’Église
________________________________________________________________________________________________

Documents annexes disponibles sur Nextcloud :

• Dossier de diagnostics techniques (APAVE)

• Dossier technique amiante (APAVE Diagnostics)

• Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante avant réalisation de 
travaux (APAVE)
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Projet de délibération du Conseil municipal n° 021/2024
Dénomination de voirie : impasse des Fauvettes
________________________________________________________________________________________________

Jean-Charles Congard, Adjoint délégué à l’urbanisme, informe les membres du Conseil municipal de la nécessité
d’attribuer un nom à une voirie, suite à la délivrance d’autorisation d’urbanisme.

Un permis d’aménager a été accordé en date du 29 janvier 2024 pour une division du tènement bâti composé des
parcelles AL 656 et AL 21, sur une surface de 4035 m². Le projet prévoit la réalisation d’un lotissement de 7 lots, dont
6 lots à bâtir et 1 lot bâti, l’ensemble étant desservi par la voie interne du lotissement accédant sur la route du
Bouloud.
Cette voie en impasse conservera un statut privé. Il est proposé par la commission urbanisme la dénomination :
impasse des Fauvettes.

Il conviendra ensuite de matérialiser ces dénominations par la pose d’une plaque de rue réglementaire, conforme à
la signalétique mise en place sur la commune.

Vu l’avis favorable de la commission urbanisme du 19 décembre 2023,

Il est proposé au Conseil municipal de dénommer impasse des Fauvettes la voie privée desservant  la propriété AL
656 et AL 21, accessible par la route du Bouloud.
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Annexe 1 : Projet de délibération du Conseil municipal n° 021/2024
Dénomination de voirie : impasse des Fauvettes
________________________________________________________________________________________________
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Annexe 2 : Projet de délibération du Conseil municipal n° 021/2024
Dénomination de voirie : impasse des Fauvettes
________________________________________________________________________________________________
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Projet de délibération du Conseil municipal n° 022/2024
Acquisition auprès de l’indivision Charles d’un emplacement réservé route de Saint-Nizier
________________________________________________________________________________________________

Jean-Charles  Congard,  Adjoint  délégué  à  l’urbanisme,  informe les  membres  du  Conseil  municipal  qu’un
emplacement réservé n°37 est inscrit pour la création d’un cheminement piéton et d’un aménagement de voirie au
bénéfice de la commune de Saint-Martin d’Uriage au Plan Local d’Urbanisme en vigueur. 

La création de cet emplacement réservé s’inscrit plus globalement dans l’aménagement de travaux de sécurité sur
le  secteur  du  Sansaret  à  Saint-Nizier,  objet  d’une  délibération  n°082/2015  en  date  du  22  mai  2015  pour  la
majoration de la taxe d’aménagement à 13 %.

L’emplacement réservé n°37 est situé sur les propriétés cadastrées AC 74, AC 353 et AC 77.

L’indivision  CHARLES,  représentée  par  M.  Christian  CHARLES,  Mme  Sylvie  CHARLES  et  Mme  Michèle  CHARLES
épouse BLANCHARD, a sollicité la commune pour l’acquisition de la partie de l’emplacement réservé situé sur leur
propriété, cadastrée AC 74, dans le cadre de la vente et de la division de leur bien immobilier.

A l’issue du relevé de géomètres réalisé par le cabinet de géomètres SINTEGRA, l’emplacement réservé concerne
une surface de 215 m² à détacher de la parcelle AC 74, située intégralement en zone UB au Plan Local d’Urbanisme.
Une déclaration préalable de division pour la création d’un lot à bâtir a été accordé sur la partie restante constituée
d’une surface de 633 m². 

Le prix d’acquisition est fixé à 200 €/m² et prend pour base la valeur vénale déterminée par l’évaluation de France
Domaines  en 2017 sur les parcelles voisines situées en zone constructible. 

Par courriel en date du 24 janvier 2024, l’indivision CHARLES a donné son accord pour l’acquisition par la mairie de
Saint-Martin d’Uriage de la partie de la parcelle AC 74 située en emplacement réservé d’une surface de 215 m² au
prix de 43 000 €, soit 200 €/m².

Les frais de notaire seront à la charge de la commune. 

Vu le plan de division des parcelles AC 74 – AC 75 réalisé par SINTEGRA accordé le 11 janvier 2024,

Il est proposé au Conseil municipal :

• d’acquérir  auprès  de  l’indivision  CHARLES  pour  un  montant  de  43  000  €  l’emplacement réservé  n°37
portant sur la parcelle AC 74, d’une surface de 215 m², soit 200 €/m².

• de  mandater  M.  le  Maire  pour  engager  la  procédure  et  signer  tout  document  à  intervenir  en  vue  de
l’établissement de l’acte constatant le transfert de propriété.
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Annexe 1 : Projet de délibération du Conseil municipal n° 022/2024
Acquisition auprès de l’indivision Charles d’un emplacement réservé route de Saint-Nizier
________________________________________________________________________________________________

Annexe 2 : Projet de délibération du Conseil municipal n° 022/2024
Acquisition auprès de l’indivision Charles d’un emplacement réservé route de Saint-Nizier
________________________________________________________________________________________________
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Annexe 3 : Projet de délibération du Conseil municipal n° 022/2024
Acquisition auprès de l’indivision Charles d’un emplacement réservé route de Saint-Nizier
________________________________________________________________________________________________
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Projet de délibération du Conseil municipal n° 023/2024
Dépôt d’autorisation d’urbanisme pour les travaux de réfection de la toiture de la crèche de Pinet
________________________________________________________________________________________________

Jean-Marc Abramowitch, conseiller municipal délégué aux travaux, informe les membres du Conseil municipal
d’un projet de travaux sur la toiture de la crèche de Pinet.

Suite aux désordres rencontrés sur cette toiture, il est prévu une réfection portant sur une partie du pan Sud de la
toiture.

Considérant que des travaux doivent être entrepris sur une propriété communale,

Vu l’article R421-17 du Code de l’urbanisme,

Il est proposé au Conseil municipal d’autoriser le Maire à déposer au nom et pour le compte de la commune un
dossier de demande de déclaration préalable portant sur les travaux de réfection de la toiture de crèche de Pinet sur
la propriété communale cadastrée section AE n°485.

Annexe 1 : Projet de délibération du Conseil municipal n° 023/2024
Dépôt d’autorisation d’urbanisme pour les travaux de réfection de la toiture de la crèche de Pinet
________________________________________________________________________________________________
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